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A - RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

I - L'enquête et la procédure  

I.1 - Généralités concernant l'enquête publique  

I.1.1 - Objet de l'enquête  

La commune de Boissise-le-Roi (Seine-et-Marne) a engagé lô®laboration du plan local 

dôurbanisme (PLU) de son territoire, objet de la présente enquête publique. 

 

I.1.2 - Objet des enquêtes publiques 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 

d'affecter l'environnementé Les observations et propositions parvenues pendant le d®lai de 

l'enquête sont prises en considération par le pétitionnaire et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision. » (Article L.123-1 du Code de lôenvironnement). 

I.1.3 - Cadre réglementaire de l'enquête  

L'organisation et le déroulement de la présente enquête publique sont encadrés par diverses 

dispositions légales, notamment : 

- Code de lôurbanisme et en particulier les articles L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants, 

L.153-1 et suivants en ce qui concerne les plans locaux d'urbanisme. 
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- Code de lôenvironnement et notamment les articles L.123-1 à 18, R.123-1 à R.123-46 en ce 

qui concerne l'enquête publique. 

I.1.4 - Composition du dossier 

Le dossier présenté à l'enquête publique est composé des pièces indiquées ci-dessous. 

A/ Dossier dô®laboration du PLU 

0. - Bordereau des pièces du dossier 

1. - Rapport de présentation partie 1 

1. - Rapport de présentation partie 2 

2. - Projet d'aménagement et de développement durables 

3. - Orientations d'aménagement et de programmation 

4. - Documents graphiques 

4.a - Règlement graphique - échelle 1/5 000 - Atlas communal ï A3 

4.b - Règlement graphique - échelle 1/5 000 - Territoire communal - A0 

5. - Règlement écrit 

6. - Annexes 

6.a - Périmètres des infrastructures de transport isolement acoustique 

6.b - Plan des zones à risques d'exposition au plomb 

6.c - Servitudes d'utilité publique 

6.c.l - Plan des servitudes dôutilit® publique 

6.c.2 - Tableau et fiches des servitudes 

6.c.3 - PPRI - Notice - Règlement et plan A3 

6.d - Notice eau assainissement 

6.e - Plan du réseau d'assainissement 

6.f - Plan du réseau d'eau potable  

6.g - Périmètre de la ZAC ï Orgenoy/est 

6.h - Secteurs relatifs à la taxe d'aménagement 

6.i - Secteurs d'information sur les sols 

B/ Documents administratifs 

- Bilan de la concertation 

- Délibération : arrêt du projet de PLU 

- Arr°t® municipal prescrivant lôenqu°te 

C/ Avis de la MRAe 

- Avis de la Mission r®gionale dôautorit® environnementale 
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D/ Avis des personnes publiques associées 

- Direction départementale des territoires (avis de lô£tat) 

- Communaut® dôAgglom®ration Melun Val-de-Seine 

- Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

- Chambre d'agriculture de la région Île-de-France 

- Île de France Mobilités 

- Chambre de m®tiers et de lôartisanat 

- Agence régionale de santé (ARS) 

- SNCF 

- Seine-et-Marne Environnement 

- Réseau de transport et d'électricité (RTE)  

- GRT Gaz 

- Chambre de commerce et dôindustrie 

- Commune de Boissise-la-Bertrand 

I.2 - Organisation de l'enquête  

I.2.1 - Désignation du commissaire enquêteur  

Par décision n° E23000023/77 du 4 avril  2023 du tribunal administratif de Melun (annexe 1), 

jôai ®t® d®sign®, en qualit® de commissaire enqu°teur, en vue de procéder à une enquête 

publique ayant pour objet lô®laboration du plan local dôurbanisme (PLU) de la commune de 

Boissise-le-Roi (Seine-et-Marne). Monsieur Emmanuel PLACÉ a été désigné en qualité de 

commissaire enquêteur suppléant. 

I.2.2 - Modalités d'organisation de l'enquête  

Les services de la mairie de Boissise-le-Roi ont fixé, avec ma participation, les dispositions 

permettant le bon déroulement de l'enquête publique et Madame le maire lôa prescrite par 

arrêté n° 2023-33 du 25 avril 2023 (annexe 2). 

C'est ainsi qu'ont été arrêtés notamment les dates de l'enquête publique, les jours et heures des 

permanences, les formalités d'affichage, de publicité et de transmission des documents. 

Un dossier dématérialisé et le règlement graphique papier m'ont été remis. 

J'ai contrôlé le dossier mis à la disposition du public et j'ai paraphé le registre d'enquête dont 

les pages étaient déjà cotées. 

II  - Déroulement de l'enquête  

II.1 - Durée de l'enquête et permanences  

L'enquête publique s'est déroulée du 22 mai au 28 juin  2023 à 17 h 30 soit durant trente-huit 

jours consécutifs. 
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La rencontre avec le public s'est effectuée lors de cinq permanences à la mairie de Boissise-le-

Roi (si¯ge de lôenqu°te) selon le calendrier ci-dessous : 

ü Lundi 22 mai 2023 de 9 h à 12 h 

ü Mercredi 31 mai 2023 de 14 h à 17 h 

ü Vendredi 9 juin 2023 de 14 h à 17 h 

ü Samedi 17 juin 2023 de 9 h à 12 h 

ü Mercredi 28 juin 2023 de 14 h 30 à 17 h 30 

II.2 - Mise à disposition du dossier d' enquête  

Le public a pu consulter le dossier pendant toute la dur®e de lôenqu°te : 

*  à la mairie de Boissise-le-Roi, en version papier, aux heures habituelles d'ouverture des 

bureaux, 

*  sur le site internet de la commune, rubrique urbanisme (https://www.mairie-boissise-le-

roi.fr/vos-services/urbanisme/), 

*  sur un poste informatique mis à disposition à la mairie. 

II. 3 - Recueil des observations 

Le public a eu la possibilité de consigner ses observations : 

- dans un registre d'enquête papier en mairie de Boissise-le-Roi, 

- dans une boîte courriel dédiée à l'enquête (enquete.publique-plu@mairie-boissise-le-roi.fr),  

- par courrier adressé au commissaire enquêteur au siège de l'enquête. 

II.4 - Information du public  

II.4.1 - Publicité légale par voie de presse 

L'enquête publique a été annoncée, conformément ¨ lôarticle 11 de l'arrêté la prescrivant, dans 

deux journaux locaux publiés dans le département de Seine-et-Marne : 

- "La République de Seine-et-Marne" des 1er et 29 mai 2023 (annexe 4) 

- "Le Parisien" (Seine-et-Marne) des 2 et 30 mai 2023 

Les copies des parutions dans le Parisien des 2 et 30 mai 2023 et dans la République de Seine-

et-Marne du 30 mai 2023 nôont pas pu être fournies, les attestations de parution ont donc été 

annexées (annexes 5 et 6). 

II.4.2 - Publicité légale par affichages  

Le public a ®t® inform® de lôouverture de lôenqu°te publique par affichage dôun avis 

(annexe 3) sur les panneaux municipaux de la ville de Boissise-le-Roi (Bourg et Orgenoy) 

dès le 27 avril 2023 (annexe 8). Le maire de la commune a certifié la présence de ces 

affichages (annexe 7). 
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L'affichage au public a fait apparaître notamment : 

*  l'objet de l'enquête, 

*  les dates et heures d'ouverture et de clôture de l'enquête, 

*  les dates et heures des permanences du commissaire enquêteur, 

*  le nom du commissaire enquêteur, 

*  le lieu du dépôt du dossier d'enquête papier, 

*  la disponibilité du dossier d'enquête dématérialisé sur le site de la mairie, 

*  la possibilité de consigner ses observations sur le registre dôenqu°te papier, 

*  la possibilité d'adresser ses observations par correspondance au siège de l'enquête, 

*  la possibilité de formuler ses observations sur une boîte courriel, 

*  la disponibilité du rapport du commissaire enquêteur pour le public. 

II.4.3 - Publicité sur internet  

L'avis d'enquête a été publié sur le site internet de la mairie.  

II.4.4 - Autre information  

Une information concernant lôenqu°te publique a été publiée : 

- sur lôapplication mairie (r®seaux sociaux et application smartphone), 

- sur les deux panneaux lumineux de la ville, 

- par une note dôinformation distribu®e par bo´tage dans la semaine du 1er au 7 mai 2023. 

La future enquête publique est également évoquée dans le magazine municipal n° 12 

dôAvril/Mai/Juin, publi® trop t¹t pour que les dates dôenqu°te soient connues. 

II.5 - Réunion et visite  

II.5.1 - Réunion 

Lors de la préparation de lôenqu°te, j'ai rencontr®, dans les locaux de la mairie, 

le 24 avril 2023, Mme CHAGNAT, maire, M. SEIGNANT, adjoint ¨ lôurbanisme, 

Mme BILLECOCQ, charg®e de lôadministration g®n®rale et M. FERRER, responsable de 

lôurbanisme de la ville. Le dossier dôenqu°te m'a été présenté et des réponses ont été apportées 

à mes différentes interrogations. 

II.5.2 - Visite du site 

Le 2 mai 2023, jôai visit® la commune afin dôavoir un aperu pr®cis de son organisation et de 

ses particularités. 

II.6 - Déroulement des permanences  

Les cinq permanences se sont déroulées aux dates et heures prévues. Lors de chacune d'entre 

elles, l'affichage réglementaire était en place, le dossier d'enquête et le registre papier destiné 

à recevoir les observations du public étaient présents. Les permanences se sont déroulées dans 

une salle d'accès facile pour tout public. 
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- Permanence du lundi 22 mai 2023 de 9 h ¨ 12 h, jour dôouverture de lôenqu°te. 

Lors de cette première permanence, personne ne sôest présenté. 

- Permanence du mercredi 31 mai 2023 de 14 h à 17 h. 

Lors de cette permanence, quatre personnes se sont présentées : 

- M. et Mme JOBERT pour des renseignements concernant les constructions dans une « dent 

creuse ». 

- Mme CURRALO, promoteur immobilier, pour des renseignements concernant les 

constructions dans lôOAP nÁ 2. 

- Mme STOFEL-MORGADO pour des renseignements concernant les règles de construction 

en zone UB. 

- Permanence du vendredi 9 juin 2023 de 14 h à 17 h. 

Trois personnes se sont présentées durant cette permanence : 

- Mme COUÉ qui souhaitait des explications sur les raisons de la construction dans les 

« dents creuses » et sur le prix de vente des terrains qui, dôapr¯s certains, seraient tr¯s bas. 

- Mme ARNAUD qui a indiqué que les caractéristiques du terrain constituant la « dent 

creuse » n° 1 ne permettaient pas sa construction et a demandé de classer ce terrain en zone N. 

- Mme JOBERT pour les constructions en « dent creuse » dans son quartier. Observation 

déposée. 

- Permanence du samedi 17 juin 2023 de 9 h à 12 h. 

Lors de cette permanence, neuf personnes se sont présentées : 

- M. et Mme FOURNIER, voisins de lôOAP n° 2 : pas de construction en clôture des terrains 

et conserver une bande boisée à protéger. 

- M. BORDIER : contradiction entre les objectifs du PADD et les constructions en « dents 

creuses » (couloir écologique à maintenir). Opposition aux LLS, dévalorisation du patrimoine. 

- M. MAINGAULT  : manque dôexplications p®dagogiques apportées aux résidents proches 

des constructions envisagées. Il manque un document condensé et facile à lire. 

- M. DUMOND : concernant lôOAP nÁ 2, ne pas supprimer lôespace vert et manque 

dôinfrastructures. 

- M. PETIT : dans les dents creuses, arbres coupés et prix de vente très faible des terrains. 

- M. QUERIAULT : maintenir les zones vertes et terrains bradés. Dôautres terrains seraient 

disponibles, semble-t-il.  

- Mme PERRAULT : renseignements sur les constructions prévues et opposition à celles-ci. 

- Mme VIAUVY : idem. 

- Permanence du mercredi 28 juin 2023 de 14 h 30 à 17 h 30, jour de cl¹ture de lôenqu°te. 

La permanence, dont la fin était initialement prévue à 17 h 30, a été prolongée dôune demi-

heure pour recevoir les derniers visiteurs. 
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Lors de cette permanence, quinze personnes se sont présentées : 

- M. PAUTIGNY (Géoterre) pour proposer des modifications dans le règlement applicable à 

la ZAC (zone AU1). 

- Mme LEPEULE, opposée à la suppression du stade. 

- M. et Mme BERTRY, opposés aux constructions à Valbois. 

- Mme ARLOT, idem. 

- Mme CHARVET, idem. 

- Mme TROMEUR, opposée à la suppression du Bois aux Bouleaux. 

- Mme LEMORVAN, idem. 

- M. PEYROUX, opposé aux constructions prévues à la place du stade. 

- M. MAYRINUAC, propri®taire dôun terrain dans la ZAC (perspectives pour le chantier). 

- M. DURIEZ pour des renseignements concernant Orgenoy. 

- M. Mme PICAULT, opposés aux constructions prévues à la place du stade et à Valbois. 

- Mme LEMAIRE pour des remarques concernant lôOAP nÁ 2. 

- M. ROUSTEAU, idem. 

Durant les cinq permanences, j'ai reçu un total de trente et une personnes. 

II.7 - Légalité de l'environnement adminis tratif  

Il est rappel® quôil nôest pas de la responsabilit® du commissaire enqu°teur de ç dire le droit » 

concernant la l®galit® de lôenvironnement administratif, cela étant du ressort de la juridiction 

compétente. J'ai donc uniquement établi, dans les conclusions du présent rapport, un constat 

des différents éléments concernant le déroulement de l'enquête. 

II.8 - #ÌÉÍÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÅÔ ÉÎÃÉÄÅÎÔÓ ÒÅÌÅÖïÓ 

Lôenqu°te sôest d®roulée dans un bon climat et aucun incident nôa ®t® relev®. 

II.9 - Clôture de l'enquête  

Apr¯s lôexpiration du d®lai dôenqu°te, le 28 juin 2023 à 17 h 30, j'ai clos et emporté le registre 

d'enquête papier. J'ai contrôlé la boîte courriel dédiée. 

III  - Analyse du projet  

III.1 - Présentation d'ensemble  

La commune de Boissise-le-Roi, peuplée de 3 739 habitants (source INSEE 2019), occupe un 

territoire de 710 ha environ. Elle est située dans le département de Seine-et-Marne, à 6 km du 

centre de Melun. 

Elle est bordée par la Seine. Deux axes routiers la traversent (RD607 et D142) et lôautoroute 

A6, très proche, est accessible par la RN7. Deux espaces sont bâtis : le bourg de Boissise-le-

Roi, en bord de Seine, au nord et le hameau dôOrgenoy, au sud, situé sur un plateau agricole. 
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La commune appartient à la communauté dôagglom®ration Melun-Val-de-Seine 

(20 communes et 133 000 habitants). Elle nôest règlementée par aucun schéma de cohérence 

territoriale (SCoT) et dispose de la maîtrise de son urbanisme. 

Elle est incluse dans le Parc naturel régional du Gâtinais français. 

Elle ®tait pourvue dôun plan dôoccupation des sols (POS) approuvé le 21 février 2001. Celui-

ci, caduc depuis le 26 mars 2017, est remplacé actuellement par le règlement national 

dôurbanisme (RNU). 

Lô®laboration dôun plan local dôurbanisme (PLU) a été prescrite le 11 décembre 2014 par le 

conseil municipal. 

III.2 - Concertation préalable , arrêt du projet et bilan de la concertation  

III.2.1 - Information du public et c oncertation  

Le public a été informé du projet dô®laboration du PLU par : 

- une réunion publique organisée le mardi 14 octobre 2016, 

- une réunion publique organisée le mardi 24 février 2017, 

- une réunion publique organisée le mardi 13 décembre 2022 (invitation distribuée par 

boîtage), 

- diverses annonces sur le site internet de la commune et sur les panneaux lumineux 

dôinformation, 

- plusieurs publications dans le bulletin municipal entre février 2015 et janvier 2023, 

- des informations li®es ¨ lôavancement du projet et la mise à disposition de divers 

documents sur le site internet de la commune tout au long de la procédure, 

- un cahier dôexpression tenu à disposition du public qui nôa pas reu dôobservations. 

III.2.2 - Bilan de la concertation  et arrêt du projet  

Le conseil municipal a tir® le bilan de la concertation et arr°t® le projet dô®laboration du PLU 

le 26 janvier 2023. 

III.3  ɀ Le projet de  PLU 

Objets du PLU : 

- remplacer lôapplication du r̄ glement national dôurbanisme (RNU) en vigueur actuellement, 

- red®finir les limites des zones urbaines, 

- d®finir les secteurs dôextension de lôurbanisation, 

- inclure les pr®occupations de mixit® sociale, 

- assurer la p®rennit® et la promotion de lôactivit® commerciale, artisanale, industrielle et de 

lôemploi sur la commune, 

- pr®server et valoriser le patrimoine b©ti et paysager, de m°me que lôenvironnement. 

III. 3.1 - 0ÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋ 

Le PADD définit divers enjeux et objectifs, notamment : 
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- développer le parc de logements à proximité des pôles de centralité (bourg et Orgenoy). 

ZAC en cours à Orgenoy et terrains non bâtis dans le bourg pouvant accueillir des logements, 

- favoriser le maintien des caractéristiques architecturales et urbaines des différents types de 

bâti et inscrire les nouvelles opérations dans le tissu existant, 

- accueillir des familles jeunes et diversifier l'offre de logements (1, 2 ou 3 pièces), 

- préserver la répartition équilibrée des services à la population entre les deux entités bâties en 

fonction de leurs spécificités, 

- favoriser le développement des activités existantes et permettre l'accueil de petit artisanat au 

sein du tissu urbanisé, 

- améliorer le fonctionnement des différents modes de déplacements notamment les modes 

actifs, 

- maintenir un tissu commercial et de services de proximité à l'échelle du bourg ainsi que le 

site d'activités le long de la RD607, 

- relier la base de loisirs en bordure de Seine avec le bourg par des liaisons douces et des 

transports en commun, 

- maintenir lôactivit® agricole importante sur le plateau qui entretient et façonne le paysage, 

- préserver les grands espaces ouverts du plateau, paysage caractéristique autour d'Orgenoy, 

- adapter les équipements publics à l'évolution démographique et au vieillissement des locaux, 

- mettre en valeur les réservoirs de biodiversité locaux et les maintenir en réseau avec les 

continuités écologiques locales, 

- protéger les mares et mouillères ainsi que les zones humides sur le plateau, 

- continuer à valoriser les rives de Seine (promenade et loisirs), 

- établir localement des liaisons douces (marche ¨ pied, v®loé) le long de la Seine et relier 

Orgenoy à la RD607 et à Boissise-le-Roi, 

- prendre en compte un risque d'inondation identifié et des terrains pollués. 

Évolution démographique, bâti et consommation de l'espace 

- Le taux de croissance de la population prévisible, compte tenu d'un point mort de 

3,2 logements /an, est d'un peu plus de 3%/an soit une progression de la population de 30% 

environ sur 10 ans. 

- Le déficit de logements locatifs sociaux (167 actuellement) pourra être résorbé lors des 

opérations d'urbanisation pour atteindre le seuil de 25% exigé par la loi. 

- Dans le bourg, il est prévu la construction de 178 logements (terrains issus de division, non 

bâtis ou partiellement bâtis) dont 110 en extension de l'enveloppe urbanisée sur le secteur du 

Bois aux Bouleaux. Dans le hameau d'Orgenoy seront construits 292 logements dans la ZAC 

et 61 environ dans le hameau. Il sera donc r®alis® un total de 531 logements ¨ lôhorizon 2030 

avec une augmentation de 1 200 habitants. 

- La densité sera supérieure d'au moins 15% à celle existante (compatible avec le SDRIF). 

- Lôextension de l'enveloppe bâtie nécessaire sera de 12,8 hectares, soit 4 ha pour l'OAP n° 1 

du Bois aux Bouleaux et 8,8 ha pour l'aménagement complémentaire de la ZAC dôOrgenoy 

(4,2 ha pour le logement avec une densité minimale de 35 logements/ha et 4,6 ha dédiés aux 

espaces verts et équipements communaux). 
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III. 3.2 - /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

Deux OAP sont pr®vues : 

 
 

OAP nÁ 1 
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Il est pr®vu la construction de 292 logements neufs, dont un minimum de 50 logements 

locatifs sociaux. 

La ZAC devrait °tre r®alis®e en trois tranches : 

- premi¯re tranche, au nord, en cours dôach¯vement : 100 logements dont 55 locatifs sociaux 

sur 2,8 ha, 

- deuxi¯me et troisi¯me tranches : 192 logements minimum dont 50 locatifs sociaux sur une 

superficie de 5,5 ha. 

Lôensemble respectera une densit® de 35 logements/ha minimum. 

OAP nÁ 2 

 

Am®nagement du site 

Le site est en zone AU2 (4ha) et en zone N (0,4ha). Son am®nagement, en op®ration 

dôensemble, devrait permettre de construire 110 logements neufs, dont 65 locatifs sociaux 

jusquô¨ R+1+C (R+2 ponctuellement). 

III. 3.3 - Règlement du PLU 

III. 3.3.1 - Zones urbaines (UA) 

Dans les zones UA, UB et UC, les hauteurs sont limit®es ¨ 7 m (15 m pour la zone UB1 de la 

clinique). Les emprises au sol maximales sont de 50% en UA, 30% en UB (50% en UB1) et 

20% en UC. Les implantations et surfaces minimales non imperm®abilis®es sont 

rḡlement®es. 

III. 3.3.2 - ZoneÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ (UX) 

En zone UX, les hauteurs sont limit®es ¨ 12 m et lôemprise au sol maximale est de 60%. Les 

implantations et surfaces minimales non imperm®abilis®es sont r¯glement®es. 
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III. 3.3.3 ɀ Zone UE 

La zone UE est destin®e au stationnement public. Les hauteurs sont limit®es ¨ 4 m. 

III. 3.3.4 - Zone ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ (AU) 

Dans les zones AU, les hauteurs sont limit®es ¨ 9 m et les emprises au sol maximales sont de 

40%. Les implantations et surfaces minimales non imperm®abilis®es sont r¯glement®es. 

III. 3.3.5 - Zones agricoles (A)  

Dans les secteurs Ac des zones agricoles, les constructions agricoles peuvent °tre autoris®es. 

Les hauteurs sont limit®es ¨ 12 m et les emprises au sol maximales sont de 60%. 

III. 3.3.6 - Zones naturelles et forestières (N)  

Les annexes ont une hauteur maximale de 3 m. 

La zone N comporte quatre zones compl®mentaires : Ne (terrains de sports, de loisirs et de 

plein-air), Nj (jardins), NL (base de loisirs) et Na (mairie et son parc, ®glise, et station 

dô®puration). 

III. 3.4 - Emplacements réservés 

Le projet comporte trois emplacements r®serv®s (ER), tous destin®s ¨ la cr®ation de liaisons 

douces : 

- ER1 de 4 664 mĮ destin® ¨ permettre la liaison entre Pringy et Villiers-en-Bi¯re (RD142), 

- ER2 de 7 853 mĮ destin® ¨ permettre la liaison entre Pringy et la zone commerciale de 

Villiers-en-Bi¯re (RD607), 

- ER3 de 3 437 mĮ destin® ¨ permettre la liaison entre Orgenoy et la zone commerciale de 

Villiers-en-Bi¯re (RD24). 

III.3.5 - Servitudes d'utilité publique  

Les servitudes d'utilit® publique figurent dans le dossier, d®crites dans une notice et sur un 

plan clair et l®gend®. 

IV - Mission régionale d'autorité environnementale (M RAe) 

La mission régionale d'autorité environnementale a été consultée par courrier du 

8 février 2023, reçu le 13 février. Elle a rendu un avis sur le projet dô®laboration du PLU 

(décision n° MRAe APPIF-2023-037) le 11 mai 2023. 

Elle relève les éléments suivants : 

- concernant lôévaluation environnementale, lôanalyse de lô®tat initial nôa pas ®t® men®e de 

manière suffisamment approfondie sur les secteurs qui changeront de destination (milieux 

naturels et pollution des sols), 

- lôanalyse des incidences du PLU est trop sommaire, 
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- aucune solution alternative nôest pr®sent®e. Les choix retenus devraient avoir des incidences 

fortes sur les milieux naturels et entraîner une hausse des déplacements motorisés (émissions 

de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, pollutions sonores).  

Elle recommande notamment : 

- dôapprofondir lôanalyse de lô®tat initial sur les secteurs qui changeront de destination, en 

particulier concernant les milieux naturels et la pollution des sols, 

- dô®tudier des solutions alternatives concernant la localisation des zones à urbaniser et à 

mieux justifier les choix retenus, 

- de caractériser rigoureusement les impacts du PLU sur les milieux naturels, 

- de reconsidérer les perspectives démographiques sous-jacentes à la construction de 

logements, de les reconsidérer le cas échéant et de relocaliser si n®cessaire lô®quipement pour 

la petite enfance en tenant compte des risques sanitaires liés à la pollution des sols. 

V - Avis des Services consultés  

Les services suivants ont été consultés par courriers du 8 février 2023, reçus le 10 février : 

- Direction départementale des territoires pour les services de lô£tat 

- Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

- Conseil Régional dôĊle-de-France 

- Conseil Départemental 77  

- Communaut® dôAgglom®ration Melun-Val-de-Seine 

- Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Fontainebleau 

- Agence Routière territoriale 77 

- Île-de-France Mobilités 

- Parc naturel régional du Gâtinais Français 

- Syndicat mixte des bassins versants de la rivière École (SEMEA) 

- Chambre de m®tiers et de lôartisanat 

- Chambre dôagriculture 

- Chambre de commerce et dôindustrie 

- Communes limitrophes : Boissise-la-Bertrand, Dammarie-les-Lys, Perthes-en-Gâtinais, 

Pringy, Saint-Fargeau-Ponthierry, Saint-Sauveur-sur-École, Seine-Port et Villiers-en-Bière 

- Association Nature Environnement 77, à sa demande 

- Association de sauvegarde de Boissise, Orgenoy et environs (ASSEBO), à sa demande 

V.1 - Direction départementale des territoires  ɉÁÖÉÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔɊ 

Par courrier du 17 avril 2023, les services de lô£tat ont émis un avis favorable sur le projet de 

PLU sous réserve de la prise en compte de diverses observations et remarques, notamment : 

- compléter les éléments concernant les servitudes d'utilité publique dont les captages d'eau 

potable, 

Dans le rapport de présentation : 

- mettre en cohérence les chiffres du rapport de présentation concernant la compatibilité 

avec le SDRIF, 
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- revoir le calcul du point mort afin de justifier l'augmentation de la densité humaine, 

- réaliser une étude d'identification et de caractérisation des zones humides sur la zone AU2, 

- mettre à jour certains documents supra-communaux (PNR, PLH...), 

Dans le règlement écrit 

- modifier le règlement concernant les normes de stationnement des véhicules motorisés et 

vélos en intégrant notamment les nouvelles normes, 

- intégrer les équipements publics en zone U, 

- réglementer les emprises au sol en zone Na et NL, 

- nuancer l'interdiction de construire des bâtiments agricoles en zone A, 

- justifier la zone Ac avec plus de précision, y autoriser les constructions liées à 

l'exploitation agricole plus clairement, prendre en compte l'article L111-6 du code de 

l'urbanisme pour l'implantation des bâtiments autre que les bâtiments d'exploitation agricole, 

- intégrer une distance d'inconstructibilité de part et d'autre des cours d'eau dans les zones 

concernées, 

Dans le plan de zonage : 

- supprimer la zone N concernant les linéaires d'arbres et les inclure dans la protection 

existante au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme, 

- reporter la marge de recul de 75 m (article L111-6 du Code l'urbanisme), 

- matérialiser les projets d'infrastructures référencés au SDRIF dans le PADD, 

Dans les OAP :  

- être plus prescriptif dans la répartition des typologies des logements, 

Dans les annexes :  

- compléter les annexes notamment par le dossier de réalisation de la ZAC Orgenoy et 

l'étude « zones humides » du SEMEA. 

V.2 ɀ CDPENAF 

Par courrier du 21 avril 2023, la Commission départementale de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) a ®mis un avis favorable au projet dô®laboration 

du PLU assorti dôune r®serve : 

- Revoir le règlement de la zone agricole pour y autoriser les constructions nécessaires à 

l'activité agricole, avec des prescriptions en termes d'insertion paysagère. 

Des secteurs agricoles non constructibles, peuvent être définis mais ne peuvent pas couvrir la 

majorité du territoire. 

Dôautre part, la commission vous demande de porter une attention particulière aux enjeux 

environnementaux lors de l'urbanisation de la zone du Bois des Bouleaux, de limiter le 

nombre d'annexes aux habitations et de limiter en nombre et en surface les emprises en zone 

Nj, de reclasser les bâtiments (Mairie, église...) en zone U et non en Na et de porter une 

attention particulière aux projets de liaisons douces, en limitant les superpositions avec les 

cheminements agricoles afin d'éviter les conflits d'usage (prévoir des accès adaptés aux 

parcelles agricoles). 
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V.3 - #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭagglomération Melun -Val-de-Seine 

La Communaut® dôagglomération Melun-Val-de-Seine a émis un avis favorable par courrier 

du 11 mai 2023. 

Le projet est en compatibilit® avec le Programme Local de lôHabitat de lôagglom®ration 

Melun-Val-de-Seine approuvé le 26 septembre 2022 en ce qui concerne lôhabitat. 

Les emplacements réservés instaurés le long de voies structurantes permettent de compléter le 

maillage des circulations douces ¨ lô®chelle intercommunale et sont en cohérence avec le 

Schéma directeur des liaisons douces intercommunales. 

Des indications concernant la rédaction du règlement sont jointes concernant les mares et 

mouillères (interdire explicitement la suppression de la végétation existante autour de ces 

espaces et la ripisylve associée à ces milieux afin de préserver leur complète fonctionnalité 

écologique), les destinations de la zone Na (station dô®puration) et la gestion des eaux usées et 

pluviales. 

V.4 - Chambre d'agriculture de la région Île-de-France 

La Chambre d'agriculture de la région Île-de-France a émis un avis défavorable le 

24 avril 2023 avec les observations suivantes : 

- Le diagnostic agricole, dans le rapport de présentation, ne permet pas d'apprécier dans sa 

globalité l'économie agricole du territoire. 

- L'urbanisation de la zone AU1 occasionnera une zone de non-traitement (ZNT) pour 

l'exploitant dont la parcelle jouxte cette zone. Nous demandons que soit réalisée une bande 

tampon de 5 m à l'intérieur de l'emprise de la future zone urbanisée. 

- Les emplacements réservés n° l, 2 et 3 sont constitutifs d'une emprise sur les terres 

agricoles pour la création de liaisons douces. Nous demandons que ces projets fassent l'objet 

d'une concertation avec les exploitants concernés afin de préserver notamment les accès aux 

parcelles. 

- La règlementation de la zone A interdit toutes constructions même celles liées et 

nécessaires à l'activité agricole. Nous réprouvons ce choix. Les enjeux agricoles doivent être 

pris en considération (possibilités suffisantes pour son développement ou sa diversification). 

Ainsi un projet d'élevage et de vente directe sur le territoire ne peut pas se réaliser. 

- L'enjeu de protection paysagère ne devrait pas se traduire par une règlementation aussi 

restrictive de la zone A. Celle-ci devrait plutôt privilégier l'implantation et l'insertion 

paysagère des bâtiments et aménagements agricoles. Nous demandons de rendre 

constructible, pour l'activité agricole, la zone A du PLU. 

V.5 - #ÈÁÍÂÒÅ ÄÅ ÍïÔÉÅÒÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ 

Par courrier du 16 février 2023, la Chambre de m®tiers et de lôartisanat a indiqu® quôelle ne 

formulait pas dôobservation. 
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V.6 ɀ Île -de-France Mobil ités  

Île-de-France Mobilités a indiqué, par courrier du 25 avril 2023, que le règlement du projet de 

PLU est pleinement compatible avec les prescriptions et les recommandations du PDUIF et 

observe quôil serait utile de pr®ciser les destinations des b©timents ¨ usage principal tertiaire. 

V.7 ɀ Agence régionale de santé 

Dans un courrier du 16 mars 2023, lôAgence r®gionale de sant® (ARS) a apport® diff®rents 

conseils et indiqu® notamment que le volet sanitaire m®riterait dô°tre approfondi dans le 

rapport de pr®sentation et a indiqu® que les captages dôeau abandonn®s devraient °tre 

rebouchés. 

V.8 ɀ SNCF 

Par courrier du 22 mars 2023, la SNCF nôa pas formul® dôavis et a fait des rappels 

règlementaires. 

V.9 ɀ Seine-et-Marne Environnement  

Par courrier du 6 mars 2023, Seine-et-Marne Environnement a formulé un avis favorable avec 

diverses remarques, notamment : 

- Plusieurs zones humides de classe A doivent être signalées sur le document graphique et 

règlementées. 

- Une bande dôinconstructibilit® de 5 m devrait °tre ins®r®e le long des cours dôeau. 

- Il est regrettable dôimperm®abiliser 895 mĮ de zone humide dans lôOAP nÁ 1. 

V.10 ɀ Réseau de Transport et d'Électrici té de France  

Réseau de Transport et d'Électricité de France a apporté différents conseils et rappelé les 

règlementations dans un courrier du 28 février 2023. 

V.11 ï GRT Gaz,  

Par courrier du 6 mars 2023, le gestionnaire du réseau de transport de gaz nôa pas formul® 

dôavis et a fait des rappels r¯glementaires. 

V.12 ï #ÈÁÍÂÒÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ 

Par courrier du 2 mai 2023, la Chambre de commerce et dôindustrie a formulé un avis 

favorable avec diverses remarques : 

- corriger et compléter la cartographie qui localise les pôles commerciaux et localiser les 

activités économiques non commerciales implantées le long de route de Perthes, 

- il conviendrait de préciser et de localiser les secteurs voués à l'accueil des activités 

économiques uniquement et concernés par la préservation des commerces et des services en 

tissu urbain mixte, 

- affiner les destinations et sous-destinations autorisées au sein du règlement de la zone UX 

afin de se pr®munir de lôimplantation de surfaces commerciales dans la zone située le long de 



 
Enquête publique : Élaboration du PLU de Boissise-le-Roi (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000023/77 (04/04/23) / Arrêté municipal n° 2023-33 (25/04/23) 
 

Page 22 sur 137 

 

la route de Perthes uniquement (sous-zonage UXa dans lequel les activités de commerce de 

d®tail et dôartisanat ainsi que la restauration seraient interdites). 

V.13 ï Commune de Boissise-la-Bertrand  

Par courrier du 5 mai 2023, la Mairie de Boissise-la-Bertrand indique quôelle nôa pas de 

remarque à formuler. 

VI - Compatibilité avec le s documents supra -communaux  

VI.1 - SDRIF 

En lôabsence de Schéma de cohérence territoriale (SCoT), le PLU doit être compatible avec le 

schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) approuvé par décret n° 2013-1241 

du 27 décembre 2013.  

Le projet dô®laboration du PLU est compatible avec les orientations du SDRIF. 

VI.2 - PDUIF 

Le plan de d®placements urbains dôĊle-de France (PDUIF) a été approuvé le 19 juin 2014 par 

le conseil r®gional dôĊle-de-France. 

Le projet dô®laboration du PLU est compatible avec le PDUIF. 

VI.3 - SAGE ɀ Nappe de Beauce 

Le sch®ma dôaménagement et de gestion des eaux (SAGE) Nappe de Beauce a été approuvé le 

11 juin 2013. 

Ses enjeux sont : 

-Gérer quantitativement la ressource, 

-Assurer durablement la qualité de la ressource, 

-Prévenir et gérer les risques de ruissellement et dôinondation, 

-Préserver les milieux naturels. 

Le projet dô®laboration du PLU respecte le SAGE Nappe de Beauce. 

VI.4 - SDAGE Seine-Normandie  

Le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine-Normandie 

2022-2027 a été approuvé le 23 mars 2022 (Journal Officiel de la République Française du 

6 avril 2022). Les 5 orientations fondamentales sont : 

- Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux humides 

préservés et une biodiversité en lien avec l'eau restaurée. 

- Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d'alimentation de captages d'eau 

potable. 

- Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles. 

- Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 

ressource en eau face au changement climatique. 
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- Protéger et restaurer la mer et le littoral. 

Le projet est compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027. 

VI.5 ɀ PNR du Gâtinais français  

La charte du parc naturel régional du Gâtinais français (PNRGF) 2011 ï 2023 a pour objectif 

dô®conomiser la consommation de lôespace avec une densité résidentielle minimale dans les 

nouvelles extensions de 13 lgt/ha. 

Les extensions urbaines sont limitées à 2,5% de la surface urbanisée de référence soit 4,4 ha. 

La charte impose de : 

- protéger et valoriser le patrimoine naturel et culturel, 

- participer au développement économique des activités agricoles et sylvicoles tout en 

respectant lôenvironnement, 

- améliorer la qualité de vie des habitants et rentabiliser les villages, 

- défendre et promouvoir lôidentit® rurale du Gâtinais français, 

- maîtriser les pressions urbaines et veiller à la cohérence des stratégies dôam®nagement du 

territoire, 

- favoriser un tourisme raisonné et sensibiliser au respect de la nature, des activités rurales et 

de la propriété privée. 

Le projet de PLU respecte cette charte. 

VII - Observations du public, réponses et analyse  

VII.1 - Dénombrement des observations  

À l'issue de l'enquête publique, 47 contributions ont été recueillies, réparties ainsi : 

Registres papier (P) 18 

Courrier postal (CP) 0 

Boîte courriel (C) 29 

Observations orales (O) 0 

Une observation a été déposée dans la boite courriel par M. SYREN, le 28 juin 2023 à 

23 h 13, soit apr¯s la cl¹ture de lôenqu°te publique. Elle nôa pas ®t® retenue. 

VII.2 - Procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse  

J'ai rencontré le 30 juin 2023, à la mairie de Boissise-le-Roi, Mme CHAGNAT, maire, 

M. SEIGNANT, adjoint ¨ lôurbanisme, Mme BILLECOCQ, charg®e de lôadministration 

générale et M. FERRER, responsable de lôurbanisme de la ville. Je leur ai remis et commenté 

un procès-verbal des observations du public.  

J'ai reçu, le 18 juillet 2023, par courriel, un mémoire en réponse aux observations, reproduit 

intégralement ci-après. 
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VII.3 - Analyse des observations  du public  

Les observations du public sont retranscrites ici sous forme de synthèse. Les originaux 

figurent en annexe 9. 

VII.3.1 - Thème 1 : Enquête publique 

VII.3.1.1 - Dossier / Information / Concertation  

Dossier dôenqu°te 

 

P12/ M. PAUTIGNY (GEOTERRE) 

Document OAP page 4 Trame bleue 

- Proposition de supprimer « imperméabilise 895 m² de cette zone humide ». 

Les 895mĮ ne seront pas imperm®abilis®s en totalit® puisquôil sôagira en partie dôun jardin 

privatif, de lôaccotement de la voie 

Réponse de la commune 

Prenant en compte les ®l®ments du porter- -̈connaissance de 2023 (Modifications apportées 

au dossier initial de d®claration au titre de la Loi sur lôEau faisant suite ¨ un premier porter 

à connaissance de 2019 : Figure 5 ï Annexe : périmètre zone humide relevé), le terme 

ç imperm®abilise è sera remplac® par ç impacte è. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve cette modification de terme. 

P1/ Mme VINAS-WALFISCH  

- Beaucoup trop d'imprécisions concernant les infrastructures (équipements, services, 

commerces de proximité) ainsi que les transports. Ces projets sont à étudier rapidement. 

Réponse de la commune 

La commune b®n®ficie d®j¨ dôinfrastructures sportives, culturelles, scolaires et petite enfance. 

Les commerces de proximité « alimentaire » ont des difficultés à perdurer sur le territoire de 

la commune. 

Les transports ne rel¯vent pas dôune comp®tence municipale mais r®gionale. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est évident que les équipements, services et commerces sont très importants dans une 

agglomération. Il est vrai que les petits commerces de proximité rencontrent des difficultés à 

perdurer face ¨ la concurrence et ¨ lôattractivit® des grands centre commerciaux. 

Les transports ne relèvent effectivement pas de la compétence municipale. 

- Omissions dans la présentation : la pollution du sol à l'emplacement réservé pour une 

éventuelle infrastructure pour la petite enfance, les projets de liaison routière visant à 

« d®sengorger Paris è (contournement et pont) et lôextension de la station dô®puration. 
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Réponse de la commune 

- Des études de sols seront lancées lors des phases de pré-réalisation (ces informations ne font 

pas partie dôun PLU) 

- Les projets de contournements ont été abrogés par le Conseil Départemental de Seine-et-

Marne, et une ®ventuelle extension de la station dô®puration nôest pas emp°ch®e par la 

r®daction du PLU. Aucun projet concret nôa ®t® pr®sent® ni aucune demande particuli¯re lors 

de la consultation des PPA (dôautant que la station dô®puration de Boissise-le-Roi est 

dimensionnée pour 8000 habitants). 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les études de sol représentent une étape normale avant construction. 

Les projets dôinfrastructures ne figurent pas dans le PLU d¯s lors quôils sont abandonn®s. 

C10/ M. BORDIER  

- Le PLU dans nombre de ses dispositions fait contresens, en particulier par rapport aux 

professions de foi développées lors de la campagne pour les élections municipales. 

Réponse de la commune 

Hors sujet 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai pas ¨ formuler dôavis sur un sujet pol®mique qui ne rel¯ve pas de lôenqu°te publique. 

C11/ Mme BORDIER 

- Le PLU soumis à enquête publique apparaît plutôt comme une compilation de textes, de 

réglementations et de schémas assez obscurs et sans ligne directrice forte. 

Réponse de la commune 

Côest la nature m°me dôun PLU de compiler des textes et des r®glementations. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôun des objectifs de lôenqu°te publique est dôapporter des r®ponses aux questions posées par 

la population. Il est vrai que le PLU est un projet relativement complexe qui doit respecter les 

contraintes imposées par les différentes règlementations. 

C13/ Mme DOMINGUES-VALENTE  

- Il nous a été indiqué que la mise en place de logements LLS, pour répondre à la loi SRU, 

était hors PLU alors que ceux-ci figurent dans le projet de PLU. 

Réponse de la commune 

Une réponse développée vient dans le chapitre 2.3. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Effectivement, la mise en place de logements locatifs sociaux dans les « dents creuses » ne 

relève pas du PLU, ces terrains étant déjà disponibles à la construction dans le règlement 

dôurbanisme en cours.  

Voir les explications § VII.3.2.3. 
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C19/ M. PECZERWOJ 

- Concernant les 3 Soleils, le terme « clinique » doit être plus précis : il sôagit dôun 

®tablissement de r®®ducation fonctionnelle et aucune op®ration nôy est pratiqu®e ; seuls des 

soins et de la rééducation y sont proposés. 

Réponse de la commune 

Hors sujet 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette pr®cision nôa pas de cons®quence sur le projet de PLU. 

C19/ M. PECZERWOJ 

- « Situ®e ¨ lôextr®mit® nord du territoire communal, la vocation r®sidentielle du hameau de 

Boissise-le-Roi sôexplique par le cadre de vie de qualité (bords de Seine et espaces boisés) et 

sa bonne desserte ferroviaire ». Qualité de vie qui va se trouver fortement dégradée et desserte 

ferroviaire dégradée et sans sécurité. 

Réponse de la commune 

Hors sujet 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La d®gradation suppos®e de la qualit® de vie nôest pas argument®e.  

Les transports par RER relèvent de la Région Île-de-France. 

C22/ M. BRIAND  

- Dans son avis, la Mission R®gionale dôAutorit® environnementale (MRAe) rel¯ve que la 

démarche dô®valuation environnementale men®e pour ce PLU est insatisfaisante. Elle pr®cise 

®galement quôaucune solution alternative nôest pr®sent®e, alors que les choix retenus pour ce 

PLU auront des incidences fortes. 

Réponse de la commune 

Un chapitre explicitant l'absence de solutions alternatives ¨ l'urbanisation des zones AU1 et 

AU2 sera ajout®. Il rappellera notamment que la ZAC Orgenoy a ®t® cr®®e en f®vrier 2003, 

que son am®nagement est pr®vu en trois phases, dont la premi¯re est r®alis®e et la seconde 

autoris®e sous le r®gime du RNU. La r®alisation de la derni¯re phase est donc n®cessaire afin 

de r®pondre aux objectifs communaux de production de logements. De la m°me mani¯re, il 

sera pr®cis® dans quelle mesure l'ouverture ¨ l'urbanisation du Bois aux Bouleaux constitue la 

solution pr®sentant le moindre impact environnemental par rapport aux autres secteurs 

envisag®s (Boisement rue de Vougeot, et secteur de la Pierre Fritte, notamment.) 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôajout dôune telle explication me semble effectivement nécessaire. 

C24/ M. GUINAMANT  

- La base Nautique dôimportance intercommunale, ¨ lôOuest de la commune (class® point 

num®ro 7 dans le PLU), nôest que peu cit®e, dans le PLU, uniquement, afin dô®tablir des 

liaisons douces ou des transports en commun ou souhaiter la valorisation du tourisme et des 
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loisirs (page 8 du PADD. Mais quand on se rend sur place, celle ci est présentée comme 

appartenant ¨ St Fargeau Ponthierry (panneau ¨ lôentr®e puis ¨ lôint®rieur). Beaucoup ignorent 

que cette base est sur Boissise. 

Réponse de la commune 

- Si, en effet, la base de Loisirs Seine-École est située sur le territoire communal de Boissise, 

le terrain et la gestion de la base appartiennent à la commune de Saint-Fargeau-Ponthierry. 

Une rencontre a eu lieu avec les personnes en charge de la gestion de la base lors de la phase 

de rédaction du règlement écrit, et leurs demandes ont été prises en compte et inscrites afin de 

faciliter leurs futurs projets dôam®nagement. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôexplication est claire. 

C24/ M. GUINAMANT  

- Il est étonnant que cette base soit gérée par le PNR (parc régional du Gâtinais) et non par la 

CAMVS (communaut® dôagglom®ration Val de Seine). Il serait judicieux que cette derni¯re 

reprenne ce parcéUn PLUI (intercommunal) serait justifi®. 

Réponse de la commune 

- Ce nôest pas le PNR qui a la gestion de la base de Loisirs 

- Les Maires de la CAMVS se sont exprim®s en grande majorit® contre la r®alisation dôun 

PLUI sur lôAgglom®ration, souhaitant garder leur pouvoir de police en mati¯re dôurbanisme. 

Il nôy aura donc pas de PLUI sur la CAMVS. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai pas de remarque particuli¯re. 

C24/ M. GUINAMANT  

- Il y a une opportunit® de r®unir les deux hameaux de la commune afin dôavoir une unit® 

communale sans urbaniser à outrance et avoir une cohérence géographique (RD 142/ RD 607) 

en accord avec Pringy. Ceci permettait de remplir les objectifs de logements sociaux qui font 

défaut à Boissise le Roi 

Réponse de la commune 

Ce site avait ®t® en effet b®n®fici® dans lôancien SDRIF dôune pastille dôouverture ¨ 

lôurbanisation. Plusieurs projets avaient ®t® ®tudi®s dans les ann®es 2010, tant pour de 

lôactivit® ®conomique que pour de lôhabitat en mixit® sociale. 

Tous ont reçus un avis défavorable unanime des organismes publics (la Chambre 

dôAgriculture, le Pr®fecture par le biais de la DDT, le D®partement, le R®gion, la 

Communaut® dôAgglom®ration), soit les projets ne convenaient pas en termes de cohérence à 

lô®chelle r®gionale, soit (et surtout) au nom de la pr®servation des espaces agricoles et 

naturels. Depuis, la Loi ZAN a renforcé cette urgence de préservation, confirmée par le 

nouveau SDRIF en phase finale de réalisation, qui supprime la pastille dôouverture ¨ 

lôurbanisation sur le site de la Pierre-Fritte. 
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Seules des constructions en lien avec le monde agricole peuvent être réalisées sur ce site, 

conformément au règlement de la zone. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il nôest pas opportun dôutiliser le site de la ç Pierre Frite » qui représenterait une utilisation 

importante de terres agricoles. Ceci explique, au moins en partie, les oppositions des 

différentes administrations et la suppression probable de la pastille dôouverture ¨ la 

construction dans le futur SDRIF. 

£tude dôimpact 

 

C13/ Mme DOMINGUES-VALENTE  

- La zone 2 des « dents creuses è pr®voit la neutralisation dôune partie de la noue d®di®e ¨ la 

r®gularisation des eaux de pluie, lôensemble du quartier étant en pente. Est-ce quôune ®tude 

dôimpact a ®t® r®alis®e de cette diminution de la noue sur les habitations existantes, au regard 

du changement climatique en cours ? 

Réponse de la commune 

- Il sôagit dôun foss® anti-intrusion des Gens du Voyage, et non dôune gestion dôeau pluviale. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ne sôagissant pas dôune r®gulation des eaux de pluie, il nôy a donc aucune inqui®tude ¨ avoir. 

Rapport de présentation 

 

C6/ M. BRUGEL 

- Sur le rapport de présentation du PLU §IV page 125 apparaît une planche comportant des 

zones numérotées de 1 à 7 classées "densification ou renouvellement". Serait-il possible 

d'obtenir plus d'informations sur les projets envisagés sur ces aires ? 

Réponse de la commune 

- Il sôagit du projet des dents creuses qui nôa pas vocation ¨ °tre trait® par le PLU 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest exact. Ce même document apparaît page 69 du rapport de présentation avec plus de 

précisions. 

Généralités 

 

C22/ M. BRIAND  

Le projet actuel du Plan Local dôUrbanisme (PLU) est d®cevant et inqui®tant pour le cadre de 

vie de notre commune : destruction de nos espaces de vie avec les 5 « dents creuses 

urbaines è, manque dô®coute envers des propositions alternatives ®mises par les habitants, 

besoin de d®finir plus clairement lôoffre des ®quipements par rapport ¨ la future augmentation 

de la population, projets de commerces de proximit® insuffisantsé 
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Réponse de la commune 

Les alternatives propos®es avaient d®j¨ ®t® identifi®es par lô®quipe municipale mais aucune 

nô®tait envisageable (comme la Pierre-Fritte par exé) 

Appréciation du commissaire enquêteur 

On a le droit dô°tre d®u. Le projet de PLU ne me semble pas inqui®tant. 

C8/ M. POIRÉE 

- Certaines zones de la commune de Boissise-le-Roi sont des espaces classés par les 

Monuments Historiques, notamment autour de lô®glise Saint-Denis et du château qui constitue 

la mairie. Le Bois de Malécot aussi est un espace classé inconstructible. Des conduites 

souterraines traversent la ville. Il sera utile de tenir compte de toutes les contraintes, si lôon ne 

veut pas courir ¨ lô®chec.  

Réponse de la commune 

- Ces contraintes sont bien prises en compte et traduites dans le PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les contraintes réglementaires sont, en effet, prises en compte obligatoirement. 

C19/ M. PECZERWOJ 

- Il faut respecter la limite des bâtiments classés (église) et, même en dehors de ce périmètre, 

toute construction ou extension est soumise ¨ lôapprobation des B©timents de France. 

Réponse de la commune 

- le service urbanisme de la mairie fera son travail de consultation des services extérieurs lors 

de lôinstruction des autorisations dôurbanisme et les avis rendus seront bien pris en compte, 

toutefois ce point nôa pas vocation à être précisé dans le PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir réponse précédente. 

C28/ Mme PIERINI 

La Mission R®gionale d'Autorit® d®partementale, dans son annexe, pr®conise de nombreuses 

recommandations. Seront-elles suivies ? 

Réponse de la commune 

Les r®ponses apport®es aux recommandations de la MRAE dans le m®moire en r®ponse d®di® 

pr®cisent la mani¯re dont la commune entend suivre ces recommandations. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque ¨ formuler car je nôai pas connaissance du mémoire en réponse aux 

recommandations de la MRAe. 
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VII.3.1.2 - Enquête publique 

C2/ M. HEURTEVENT  

- Dans le dossier relatif ¨ lô®laboration du PLU, je ne trouve pas les documents suivants : 

· Plan de zonage. 

· Plan du SDA (Schéma Directeur dôAssainissement et zonages). 

· Plan des servitudes qui passent sur la commune. 

· Plan de représentation des trames vertes et bleues. 

· Le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial). 

Réponse de la commune 

Les documents étaient pourtant bien ligne sur le site de la commune et disponibles en version 

papier tout du long de lôenqu°te publique, et aucune anomalie technique nôa ®t® d®cel®e ou 

rapport®e pendant lôenqu°te. 

(sauf le PCAET, mais qui ne concerne pas le PLU. Il y a bien un PCAET à la CAMVS, mais 

non communal.) 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les documents étaient disponibles dans les dossiers papier et dématérialisé. 

C24/ M. GUINAMANT  

- Il nôy a eu aucune information sur les panneaux de la commune pendant toute la dur®e de 

lôenqu°te publique. 

Réponse de la commune 

- lôaffichage r®glementaire de lôavis dôenqu°te publique a ®t® r®alis® sur les panneaux 

dôaffichage administratif au si¯ge de la mairie, ainsi que sur les grilles dôentr®e des deux 

groupes scolaires et sur la porte dôentr®e de la salle des F°tes. Lôavis a ®t® ®galement publi® 

sur le site internet de la commune, ainsi que sur ses réseaux sociaux et dans la presse locale.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôai constat® la pr®sence des affichages obligatoires sur les panneaux communaux pendant la 

dur®e de lôenqu°te et pendant plus de quinze jours la précédant (mise en place le 

27 avril 2023).  

C24/ M. GUINAMANT  

- Il nôy a aucun zonage sur le PLU. 

Réponse de la commune 

- si, le document sôappelle ç règlement graphique » et fait bien parti des pièces consultables 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le règlement graphique (sous forme de plans) autrefois désigné sous le terme de plan de 

zonage est une pièce opposable qui faisait partie des documents présentés au public. 
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C24/ M. GUINAMANT  

- Si tous les documents sont consultables en ligne, ceux ci sont difficiles dôacc¯s (pas en 

première page du site de la Mairie, aucun lien amenant directement au PLU) donc peu 

accessibles pour des personnes qui ne pratiquent pas internet souvent. 

Réponse de la commune 

- Depuis la page dôaccueil du site de la mairie, il suffisait de cliquer sur : vos services ï 

urbanisme ï enqu°te publique. Les personnes peu ¨ lôaise avec internet ont pr®f®r® se rendre 

en mairie. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les documents ®taient accessibles et lôadresse ®tait indiqu®e sur lôavis et lôarr°t® dôenquête 

publique. 

VII.3.2 - Thème 2 : Sites à urbaniser 

VII.3. 2.1 - OAP n° 1 

C21/ Mme RONDI-NASALLI (avocat pour la société SAVI) 

- Je prends attache auprès de vous en ma qualité de Conseil de la société SAVI (RCS PARIS 

411 447 543) laquelle est propri®taire indivise dôun terrain ¨ b©tir sis ¨ ORGENOY EST, 

parcelle cadastr®e section YB nÁ260, dôune contenance de 6ha74a08ca, actuellement incluse 

dans la ZAC dôOrgenoy Est (Phase 2). 

· En premier lieu, il semble manifeste que ce projet, en ce qui concerne ladite parcelle, ne 

respecte pas la densité minimale en logements exigée par le Schéma Directeur de la Région 

Ile de France. En effet - et ce point avait d®j¨ ®t® soulev® au terme de lôavis du 8 juin 2018 

de la Mission r®gionale dôautorit® environnementale dôIle de France - la densité de 

logements prévus au terme du projet soumis est de 22 logements par hectare, alors-même 

que le SDRIF exige une densité minimale de 35 logements par hectare.  

Ceci équivaut à un déficit non-justifié de 13 logements par hectare, alors même que la 

parcelle cadastrée section YB n°260 présente une réserve foncière facilement exploitable. 

Cette sous-densité apparait dôautant moins justifi®e que la Commune de BOISSISE LE ROI 

se trouve sous état de contrainte du préfet lié à sa carence en logements sociaux, et que ledit 

secteur est classé en espace urbanisé à optimiser par le SDRIF. 

Il convient donc dôenvisager, afin dôatteindre les objectifs du SDRIF et ainsi respecter le 

rapport de compatibilité, de revoir significativement à la hausse les objectifs de logements 

de la parcelle cadastrée section YB n°260. 

Réponse de la commune 

LôOAP nÁ1 pr®cise que « lôensemble de lôopération devra respecter une densité minimale de 

35 logements/ha ». Cet objectif est atteint avec un programme de réalisation de la ZAC 

dôOrgenoy Est pr®vu en trois tranches :  

- La premi¯re tranche (tranche 1A), au nord, en cours dôach¯vement, pr®voit la création de 

100 logements, dont 55 % de logements locatifs sociaux, sur 2, 8 ha. - Les prochaines 
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tranches de lôop®ration (tranches 1 B et 2) devront comporter au minimum 192 logements, 

dont 50 % de logements locatifs sociaux sur une superficie de 5, 5 hectares. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse me parait juste. 

· En deuxième lieu, le projet ne semble également pas aller dans le sens de plusieurs des 

objectifs fix®s au terme du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable. Ainsi : 

- alors même que le PADD prévoit de développer le parc de logements « à proximité des 

pôles de centralité en cohérence et équilibre avec les deux entités bâties du bourg et 

dôOrgenoy è ; ce dernier - pour ce qui int®resse la parcelle de ma cliente ç b®n®ficiant dôun 

groupe scolaire, du stade » et constituant une « polarité » à proximité de laquelle « une 

intensification du b©ti pourra sôop®rer è ; 

Réponse de la commune 

La 1¯re phase 1A est, aujourdôhui, en fin de r®alisation et une proc®dure de d®claration 

dôutilit® publique a ®t® initi®e pour la phase 2 afin dôobtenir la maitrise fonci¯re de lôensemble 

des parcelles du projet de ZAC Orgenoy Est.  Lôurbanisation de la phase 1 B, comme pr®vu 

dans le projet initial, peut de son côté être, immédiatement engagée car les concessionnaires 

sont propri®taires dôune partie du foncier et lôautre partie appartient à la ville. Ce projet 

dôam®nagement, pris en compte dans le futur PLU, se situe donc dans la continuit® de la 1¯re 

phase dôam®nagement du site dôOrgenoy Est. Il sôagit de poursuivre et dôachever la phase 1 

de lôop®ration de ZAC Orgenoy Est. Rappelons que le 22 décembre 2017, le préfet a constaté 

la carence de la commune en logements sociaux et lôa mise en demeure de relancer la ZAC 

Orgenoy Est pour répondre à ses objectifs triennaux. Les logements sociaux prévus sur la 

tranche 1B doivent donc permettre de respecter les objectifs triennaux. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque supplémentaire. 

- que le PADD, de-m°me, mentionne que ç la lutte contre lô®talement urbain sôop¯rera par 

une constructibilité qui dans le tissu urbain existant permettra dôobtenir une densit® 

sup®rieure dôau moins 15% ¨ celle existante en compatibilit® avec le SDRIF et le PLH è. 

Or, alors m°me quôune optimisation du potentiel de la parcelle cadastr®e section YB nÁ260 

permettrait de mettre en îuvre les objectifs fixés par le PADD et ainsi éviter un 

morcellement du territoire en permettant lôaccueil de nouveaux habitants en extension de la 

polarit® dôOrgenoy, le projet soumis qui reprend la r®partition de logements entre les 

tranches 1B et 2 semble au contraire opter pour une urbanisation en rupture avec la 

continuité du tissu urbain existant. 

Dès lors, afin de respecter ces objectifs, le projet de PLU doit être modifié afin de permettre 

de d®velopper lôoffre de futurs logements sur la parcelle cadastr®e section YB n°260. 

Réponse de la commune 

Voir réponses ci-avant 

 



 
Enquête publique : Élaboration du PLU de Boissise-le-Roi (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000023/77 (04/04/23) / Arrêté municipal n° 2023-33 (25/04/23) 
 

Page 33 sur 137 

 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque. 

· En troisi¯me lieu, ce parti pris du projet de PLU apparait dôautant moins justifi® ¨ la 

lecture du projet dôOrientation dôAm®nagement et de Programmation nÁ1 au terme de 

laquelle la parcelle cadastr®e section YB nÁ260 nôest pas identifi®e en zone ¨ pr®server au 

titre des enjeux environnementaux. 

En effet, à la différence de la tranche 1 B qui se trouve au contraire sujette à une double 

contrainte puisquôelle abrite une zone humide en son cîur ¨ pr®server, et est ®galement 

concernée par des problématiques de pollution des sols, la parcelle de ma cliente nôest pas 

soumise à ces sujétions ce qui ne semble pas avoir été pris en considérations dans le projet. 

Il en résulte que le choix de répartition du nombre de logements envisagés lors de la 

création de la ZAC entre les parcelles constituant les tranches 1B et 2 ne semble pas être 

opportun et rel¯ve dôune erreur manifeste dôappr®ciation. 

Il conviendrait par conséquent de rectifier ce point dans le futur PLU, tout en modifiant le 

zonage afin de faciliter la réalisation des futures constructions attendues sur ladite parcelle. 

Réponse de la commune 

Outre la ma´trise du foncier qui permet dôengager les programmes n®cessaires ¨ la production 

des logements assurant le respect des objectifs triennaux, dans la poursuite et lôach¯vement de 

la phase 1 de lôop®ration de ZAC Orgenoy Est, le projet de la phase 1B permet : 

- Dôun point de vue paysager, de qualifier et de valoriser lôentr®e de ville Est du hameau 

dôOrgenoy constitu®e aujourdôhui de terrains d®laiss®s et dôune friche que sont les 

anciens ateliers municipaux, dont les problématiques de pollution sont ainsi traitées.  

- De valoriser la zone humide dont lôapport en termes de biodiversité et le caractère 

paysager en font un élément structurant de la composition du quartier et de son identité 

- De poursuivre lôam®lioration de la gestion des eaux pluviales, en int®grant une gestion 

hydraulique douce et la gestion de lôeau dans le paysage du quartier. En effet, 

lôassainissement pluvial de lôensemble de lôop®ration (phase 1 et 2) se base 

essentiellement sur la mise en îuvre des techniques alternatives (®coulements naturels, 

stockage de lôeau ¨ la source, favoriser lôinfiltration par de espaces verts dôinfiltration). 

Ce système de gestion des eaux pluviales sera totalement efficace avec la réalisation de 

la 2ème phase de la ZAC orgenoy Est. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque supplémentaire à la réponse de la commune. 

· En dernier lieu, la situation de la parcelle cadastrée section YB n°260 apparait idéale pour 

ce d®veloppement foncier ¨ la mesure de ce quôattendent le SDRIF et le PADD puisquôelle 

ne fait pas lôobjet de prescriptions au titre du Plan de Pr®vention des Risques dôInondations 

de la Vallée de la Seine, est particulièrement bien desservie au niveau routier, et bien placée 

au niveau de la future viabilisation. 

De plus fort, le traitement réservé à cette parcelle par le projet de PLU est contestable et 

devra être amplement modifié. 
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Réponse de la commune 

Telle que présentée dans le dossier de PLU, la programmation envisagée pour la réalisation 

du projet urbain dôensemble de la ZAC Orgenoy Est pr®voit bien la r®alisation de la tranche 2 

correspondant à la parcelle YB n°260. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest exact. 

C25/ Mme ESTEVES (Société INNOV IMMO) 

- Nous sommes propriétaires de la parcelle sise à Boissise-le-Roi, YB n° 260 dôune superficie 

de 67 408 m². Le rapport de présentation du PLU (page 194) nous place en tranche 2 sans 

aucun motif alors que la tranche 1B ne pourra être réalisée au mieux en même temps que la 

nôtre pour des raisons techniques évidentes. Par conséquent, nous demandons à être classés à 

tout le moins au même titre que la tranche 1B. 

Côest si vrai que notre propri®t® est situ®e ¨ proximit® et dans l'environnement du b©ti de la 

commune et notamment près des écoles alors que la tranche 1B est, pour l'essentiel, en plein 

champs, isolée de toute construction et elle est, au surplus, située, au moins pour partie, soit 

en zone humide, soit en zone polluée. 

Il est donc manifestement préférable que ce soit notre parcelle qui puisse être aménagée dans 

un premier temps et il suffit de se rappeler du reste qu'il y a longtemps que notre tènement 

immobilier a bénéficié de plusieurs permis de construire (KAUFMAN ET BROAD et 

OFFICE D'HLM). 

Notre parcelle comporte tous les équipements publics de telle sorte que, rapidement, la 

r®alisation d'un projet peut °tre mise en îuvre. 

- En second lieu, la limitation à 60% du droit à construire ne peut évidemment être entendue 

qu'au regard de la superficie totale de la parcelle et non pas évidemment sur une zone qui 

serait délimitée. 

A cet égard, les espaces verts à hauteur de 40% sont sans aucun doute excessifs et il doit être 

procédé à une réduction drastique de la superficie aménagée en pleine terre. 

Un coefficient de 30% serait davantage équitable et permettrait sans aucun doute la réalisation 

d'un bon projet immobilier garantissant la mixité avec les nécessaires logements sociaux qui 

font défaut. 

Réponse de la commune 

Voir réponses au C/21 ci-avant 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque. 

VII.3. 2.2 - OAP n° 2  

P5/ M. DUMOND 

- Proposition : On a la chance dôavoir un espace vert o½ on va regrouper des centaines de 

logements. Pourquoi ne pas y faire un espace de jeux pour les enfants, de promenade et un 
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parcours sportif ! Il y a quantité de terrains entre Boissise et Orgenoy, près de la nationale, 

pour y implanter des logements. 

Réponse de la commune 

- Les terrains dont il est question entre Boissise-le-Roi et Orgenoy sont ceux de la Pierre-

Fritte. 

Les projets envisagés sur cet espace ont reçu un avis défavorable unanime des organismes 

publics (la Chambre dôAgriculture, le Pr®fecture par le biais de la DDT, le D®partement, le 

R®gion, la Communaut® dôAgglom®ration), soit les projets ne convenaient pas en termes de 

coh®rence ¨ lô®chelle r®gionale, soit (et surtout) au nom de la pr®servation des espaces 

agricoles et naturels. Depuis, la Loi ZAN a renforcé cette urgence de préservation, confirmée 

par le nouveau SDRIF en phase finale de r®alisation, qui supprime la pastille dôouverture ¨ 

lôurbanisation sur le site de la Pierre-Fritte. 

Seules des constructions en lien avec le monde agricole peuvent être réalisées sur ce site, 

conformément au règlement de la zone. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Comme indiqu® plus haut, il nôest pas opportun dôutiliser le site de la ç Pierre Frite » qui 

représenterait une utilisation importante de terres agricoles. Ceci explique, au moins en 

partie, les oppositions des différentes administrations et la suppression probable de la pastille 

dôouverture ¨ la construction dans le futur SDRIF. 

C17/ M. FOURNIER 

- Nous sommes particulièrement choqués de la volonté de remplacer un espace naturel par des 

constructions. Cet espace abrite un certain nombre dôesp¯ces sauvages que nous avons plaisir 

à écouter et à observer. La destruction totale du Bois au Boulot impliquera mécaniquement un 

déplacement des populations animales vivant ici voire une disparition de ces espèces dans le 

secteur. Cela perturbera lô®quilibre ®cologique local.  

Réponse de la commune 

La commune est dans lôobligation dôouvrir des terrains ¨ lôurbanisation afin de remplir ses 

objectifs de production de logements au regard de la Loi SRU  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôouverture ¨ lôurbanisation de cette parcelle semble, en effet, être nécessaire mais je 

comprends parfaitement le désagrément engendré pour les riverains. 

P10/ M. PRE 

Am®nagement de OAP nÁ 2 : 

- 110 logements alors que la route qui m¯ne ¨ Ponthierry est satur®e de m°me que les r®seaux 

(eau, ®lectricit®, é). 

Réponse de la commune 

- la rue de Ponthierry nôest aucunement satur®e. La r®alisation de 110 logements nôengendrera 

pas non plus une ®norme augmentation de la circulation dans la commune. En revanche il est 

vrai que tout au bout de la rue, le franchissement du stop au croisement de la rue Albert 
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Olivieiri, situ® sur la commune de Saint-Fargeau-Ponthierry, peut °tre compliqu® aux heures 

de pointes. 

- des adaptations ou des extensions de r®seaux seront r®alis®s par le futur am®nageur. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les difficultés de circulation observées, à certaines heures, dans la rue de Ponthierry, 

semblent effectivement li®es au franchissement de lôintersection comportant un panneau Stop. 

- La haie v®g®tale NT devra °tre respect®e et m°me au-del¨ de 5 m. 

Réponse de la commune 

- la haie v®g®tale pr®vue en bordure de lôOAP sera bien ®rig®e avec soin, la commune va sôen 

assurer, et sera une contrainte forte dans le cahier des charges qui sera fourni au futur 

am®nageur. Elle restera dôune largeur de 5m, comme pr®vu dans le r¯glement graphique qui 

instaure une zone NJ de 5 m¯tres de large en bordure de la zone AU au sud et ¨ lôouest. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La présence de cette haie végétale est importante. 

- Il serait pr®f®rable que les terrains pr®vus pour lôaccession ¨ la propri®t® soient implant®s en 

partie ouest de la zone. 

Réponse de la commune 

- non, cela va ¨ lôencontre du principe m°me de la mixit® sociale. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest exact. 

- Le nombre de logements sociaux est trop important ; il faudrait descendre ¨ 55 sur 110. 

Réponse de la commune 

- Le nombre de logements a ®t® d®fini en fonction des besoins de la commune en mati¯re de 

logements sociaux, des contraintes des r¯gles de densification, en gardant ¨ lôesprit les notions 

de mixit® sociale et de pr®servation du tissu urbain, avec notamment le refus de lô®dification 

de logements collectifs pour privil®gier les constructions de pavillons en R+1, dans le m°me 

esprit que les constructions pr®sentes dans lôenvironnement proche.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le nombre de logements sociaux est une contrainte r¯glementaire et le maintien dôun habitat 

pavillonnaire en R+1 est tr¯s favorable ¨ lôimage et ¨ la coh®rence urbanistique de la 

commune. 

P14/ Mme TROMEUR 

- Maintien dôun ç poumon vert è non b®tonn® 

Réponse de la commune 

- les projets ne viennent pas d®truire tous les espaces verts communaux. Quiconque se 

prom¯ne dans les rues de Boissise-le-Roi r®alisera la nature extr°mement bois®e de la 

commune, avec de nombreux espaces verts et naturels, avec une base de Loisir, un Espace 
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Naturel Sensible (la Prairie Mal®cot) ouvert au public et am®nag® pour la promenade, le parc 

de la Mairie, le Bois class® Mal®coté 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La commune est loin dô°tre d®pourvue dôespaces verts.  

- N®gligence des organismes publics sur lôaugmentation constante du trafic routier vers 

Ponthierry et le pont sur la Seine. 

Réponse de la commune 

- Ce nôest pas la vocation dôun PLU de r®soudre les probl¯mes de circulation dô®chelle 

intercommunale 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le trafic routier régional ou intercommunal ne relève pas du PLU. 

- Les parcelles (une dizaine) de lôOAP appartiennent ¨ des propri®taires particuliers. 

Comment la commune envisage-t-elle de les acqu®rir ? 

Réponse de la commune 

- soit par entente amiable, soit par expropriation, toutefois ce point nôa pas vocation ¨ °tre 

trait® dans le PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les modes dôacquisition des terrains de lôOAP ne rel¯vent pas du PLU ; ils seront mis en 

place plus tard, lors de la réalisation du projet, en respectant des procédures règlementaires. 

- Importance du cadre de vie. 

Réponse de la commune 

- Trop imprécis 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Oui, le cadre de vie est important mais lôobservation nôindique aucune pr®cision permettant 

dôy r®pondre. 

P15/ Mme LE MORVAN 

R®duction des espaces verts et de la biodiversit® au profit de lôurbanisation. 

Augmentation constante des nuisances sonores, pollutioné 

Augmentation de la population sans les infrastructures nécessaires. 

R®duction dôun espace de vie agr®able au profit dôune urbanisation qui ne convient pas aux 

habitants. 

Réponse de la commune 

Voir réponses précédentes 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les constructions ne sont réalisées que dans des espaces déjà urbanisés. Certes, le cadre de 

vie peut être légèrement perturbé mais tous les ensembles urbanisés ont vocation à évoluer de 
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mani¯re ¨ permettre lôaccueil de nouvelles populations comme ont ®t® accueillis autrefois les 

résidents actuels. 

Les communes sôemploient ¨ r®aliser les infrastructures n®cessaires : distribution et 

traitement de lôeau, ®coles (dont la cr®ation, lôagrandissement d®pendent de lô£ducation 

Nationale), voiries, é 

P18/ Mme LEMAIRE 

- Un seul acc¯s pour 110 logements, soit 200 v®hicules est accidentog¯ne. 

Réponse de la commune 

- la sortie de lotissement sera ®tudi®e pour quôelle ne soit pas accidentog¯ne. 

(Le Domaine de Valbois se compose de plus de 200 pavillons, ne poss¯de que 2 

entr®es/sorties, sans quôaucune difficult® nôait ®t® soulev®e.) 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôacc¯s au lotissement devra °tre correctement ®tudi® pour diminuer lôimpact de nouveaux 

véhicules. 

- Il manque des liaisons douces (®cole/projet, Seine/®cole) pour permettre lôint®gration et la 

perm®abilit® du projet dans son environnement. 

Réponse de la commune 

- il est tout ¨ fait possible de se rendre ¨ pied ¨ lô®cole ou sur la base de loisirs depuis le site 

via les rues de la commune  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Certes mais, bien que ce soit parfois difficile, la réalisation de véritables liaisons douces 

reliant les lieux importants de la commune fait partie du « bien vivre », de la sécurité des 

usagers et de lôincitation à « abandonner » de temps en temps la voiture. 

- Le secteur nôest-il pas en zone humide ? 

Réponse de la commune 

- non 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque 

VII.3. 2.3 - « Dents creuses » 

Réponse de la commune 

Ces terrains, appartenant à la commune, sont situés en zone urbaine et sont déjà 

constructibles. Ce nôest pas lôapprobation du PLU qui d®terminera la possibilit® de leur 

réalisation, au contraire des OAP.  

Ils apparaissent en effet dans les documents du PLU, plus précisément dans le rapport de 

présentation en page 69, dans une cartographie recensant justement les potentialités en 

urbanisation d®j¨ existante sur le territoire communal. Mais encore une fois, lôapprobation ou 



 
Enquête publique : Élaboration du PLU de Boissise-le-Roi (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000023/77 (04/04/23) / Arrêté municipal n° 2023-33 (25/04/23) 
 

Page 39 sur 137 

 

non du PLU nôinfluencera en rien la réalisation de ces projets, hormis le fait que les permis de 

construire seront instruits avec les règles du RNU, et non celle du PLU.   

Ces projets de constructions de logements sociaux, répartis sur les sites de Valbois (avenue de 

Thumery), de la rue de Beaune (espace des Vignes) et de lôancien terrain de football rue du 

Château, ont été lancés pour permettre à la commune de remplir ses objectifs par rapport à la 

Loi SRU au regard du contrat triennal 2020-2022. Faute de quoi, la commune aurait été 

placée en état de carence et aurait, entre autres, perdu sa maitrise des droits du sol au profit du 

Pr®fet, et vu les p®nalit®s financi¯res °tre multipli®es jusquô¨ 5. 

Un 5ème site, allée des Érables, avait été identifié, mais les riverains ont fait valoir à juste titre 

une disposition du cahier des charges du lotissement, grevant lôespace dôinconstructibilit®, et 

le projet a été abandonné. 

Ces projets ont ®t® pens®s de mani¯re ¨ avoir le moins dôimpact possible sur le tissu urbain de 

la commune. Ainsi, seuls des pavillons en R+1 sont envisagés, de manière à respecter la 

composition du paysage urbain pavillonnaire communal. Un cahier des charges architectural a 

dôailleurs ®t® r®alis® par les services du Parc Naturel R®gional du G©tinais Franais, pour 

sôassurer de la meilleure intégration des constructions. 

Les projets sont encore en cours dô®laboration. La municipalit® a pr®vu dôorganiser des 

r®unions publiques dôinformation et de pr®sentation des projets avant les d®p¹ts des permis de 

construire.  

La population pourra se manifester lors des r®unions publiques dôinformations, et pourra, si 

elle lôestime fond®, d®poser un recours aupr¯s du Tribunal Administratif ¨ lôencontre des 

permis de construire une fois ceux-ci accordés. 

Il ne sera pas répondu plus en détail à tout ce qui concerne les dents creuses et le paragraphe 

2.3, car celui-ci ne concerne pas le PLU. 

Une précision toutefois : lôespace des Vignes ne sera pas d®truit par les constructions. Seule 

sera urbanisée la partie de la rue de Beaune face aux pavillons existants, et le reste de lôespace 

vert est reclass® en zone N par volont® des ®lus, afin que lôon ne consid¯re plus cet espace 

comme une dent creuse. En termes dôimpact sur lôam®nagement r®alis® il y a quelques ann®es, 

seule une petite boucle sur un des cheminements est concernée (elle va être réaménagée), 

ainsi que les agr¯s de sports, qui seront d®plac®s. Tout le reste est conserv® en lô®tat. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette mise au point concernant les « dents creuses » est importante dans le cadre de cette 

enqu°te publique concernant le projet dô®laboration du PLU de la commune. En résumé : 

- Ces terrains étaient déjà constructibles avant le projet de PLU et ne lui sont pas liés. 

- Ces projets de construction permettent ¨ la commune dô°tre en conformit® avec la loi et de 

conserver ses prérogatives sur le droit du sol. 

- Ces projets de construction permettent ¨ la commune dô®viter dô°tre p®nalis®e 

financièrement. 

- Le site nÁ 1 de lôall®e des £rables est abandonn® car non constructible. 



 
Enquête publique : Élaboration du PLU de Boissise-le-Roi (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000023/77 (04/04/23) / Arrêté municipal n° 2023-33 (25/04/23) 
 

Page 40 sur 137 

 

- Les constructions sont limit®es ¨ des pavillons en R+1 int®gr®s au mieux ¨ lôexistant. 

- Seule une petite partie de lôespace des Vignes sera urbanis®e. 

A/ Généralités 

 

P4/ M. BENARD, M. BERTRY et M. BORDIER 

- Les constructions de LLS sur les « dents creuses » seraient en voie de concrétisation 

indépendamment de ce qui ressortira du PLU qui concerne le futur. Ceci consiste à profiter 

des facilités réglementaires existantes après la caducité du POS et avant la mise en place 

effective du PLU. Ces projets de construction, au regard du PLU, s'il était en vigueur, seraient 

difficilement recevables. Cette proc®dure, alors que l'on pr®tend recueillir lôavis des habitants 

sur le PLU, lors d'une enquête publique, est difficilement admissible. 

C16/ M. PETIT  

- Je ne comprends pas cette démarche [constructions dans les « dents creuses »] alors que 

d'autres secteurs vides de toute végétation peuvent être investis. De ce que j'ai pu constater sur 

les plans, beaucoup d'entres eux le seront aussi mais il y en a d'autres encore, ce qui n'impose 

pas de supprimer des espaces verts. 

P17/ M. Mme PICAULT 

D®saccord total sur les dents creuses appel®es ¨ °tre loties, ¨ lôartificialisation des sols. 

Nous voulons des espaces verts. Penser dôabord ¨ la circulation et ¨ la pollution. 

B/ Site 1 

 

C20/ Mme ARNAUD, représentant le Collectif « Pré de l'étang »  

- La parcelle AD n°70, située allée des Chênes, correspond à un espace vert commun de notre 

copropriété, rétrocédé à la mairie en 1971. Cette parcelle est recensée en « dent creuse » pour 

accueillir des constructions en faveur de logements sociaux. Les conditions spécifiques de 

vente de ce terrain ne permettent pas de consentir à tout projet de construction (par acte 

notarié de rétrocession de1971, cette parcelle dénommée « le bois » a pour unique vocation 

d'être et de demeurer un bois). La mairie a été alertée sur l'existence de cette servitude. Sur les 

documents du futur PLU la parcelle est classée en zone UB et propose un futur projet de 

construction des sociétés 3F. Le collectif du Pré de l'Étang a donc interpellé Madame le maire 

les 6 février et 24 avril 2023 par voie d'avocat. Notre collectif de riverains s'oppose à la 

volonté de la mairie de céder le bois, correspondant à la parcelle AD n°70, situé allée des 

chênes aux sociétés 3F ou à tout autre personne morale ou physique, à des fins de 

construction. La commune de Boissise le Roi a acquis cette parcelle AD n°70 dénommée « le 

bois », en des conditions spécifiques.  

[Une demande de classement de cet espace est déposée :(Voir 3.1 - Zonage)] 

Documents joints : 

· Liste des participants au collectif du Pré de l'Étang. 

· Courrier de la mairie du 23 mai 2023 informant que « l'équipe municipale a pris la décision 

d'abandonner le projet de construction des six logements locatifs sociaux dans l'espace de 

l'allée des Chênes ». 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

La construction de logements sur le site nÁ 1 de lôall®e des £rables ou all®e des Ch°nes est 

abandonnée car celui-ci est non constructible comme indiqué par un « avis aux riverains » de 

Madame le Maire en date du 23 mai 2023, rappelé au début du paragraphe VII.3.2.3 ci-

avant. 

C/ Sites 2 et 3 

 

P1/ Mme VINAS-WALFISCH  

- Décision abrupte, sans concertation préalable, d'implanter plusieurs logements (site 2) en 

remplacement d'un espace vert très fréquenté par le public et où se situe déjà un parcours de 

santé implanté récemment par la municipalité (une pétition, faisant des propositions 

alternatives précises d'implantations a recueilli 188 signatures). 

C15/ Mme VIAUVY  

- Je suis contre la construction sur le petit terrain de foot et sur lôaire de loisirs pr¯s de lô®cole, 

qui sont nos p¹les dôactivit®s sportives pour les jeunes et des lieux ouverts pour respirer ! Il 

faudrait au contraire, poursuivre les plantations dôarbres pour faire baisser la temp®rature 

extérieure lors des fortes chaleurs (idem pour nos corridors verts et espaces verts classés !). 

Ces terrains sont des lieux de rencontres sportives, en cîur de bourg, ¨ acc¯s libre. Qui 

voudra laisser son jeune ado aller au terrain de foot ¨ Orgenoy, sans lôy accompagner en 

voiture ? 

Réponse de la commune 

-Il existe un city stade ¨ Boissise, ainsi quôun terrain de football ¨ lôespace des vignes 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ces installations de lôespace des Vignes devraient permettre ¨ chacun de pratiquer une 

activité sportive dans le bourg de Boissise. 

- Ce projet de construction nôoffre pas des logements de tr¯s haute qualit® ! Quitte ¨ subir 

cette contrainte, autant quôelle soit plus que vertueuse en termes de g®nie architectural ! 

Bâtiments passifs obligatoires, avec chauffe-eau solaire, panneaux solaires photovoltaïques, 

r®cup®ration des eaux de pluie dans des citernes, é Ayons un temps dôavance ! Et pourquoi 

pas une chaudière collective alimentée au miscanthus, au lieu de chauffage électrique ! 

- Ce projet nôa pas ®t® r®fl®chi avec les communes voisines au regard des difficult®s 

dôencadrement scolaire et p®ri scolaire (les enfants viennent sur notre commune pour fuir des 

classes surchargées). 

Réponse de la commune 

Argument erroné : le code de lô®ducation est appliqu® en cas de d®rogation scolaire. Les 

dérogations scolaires ne peuvent être accordées que dans de très rares cas encadrés (les 

classes surcharg®es nô®tant pas un de ces cas). 

Lô®ducation est une comp®tence communale et non intercommunale. Les ouvertes et 

fermetures de classes d®pendent de lô®ducation nationale. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Je confirme lôexactitude de ces informations. 

- Le projet doit °tre bien plus r®fl®chi et abouti pour quôil soit non seulement acceptable mais 

d®sirable ! On est en devoir dô°tre exigeant sur tous les points dans ce dossier. 

C18/ M. BERTRY  

- Je suis catastroph® par le projet de destruction du terrain de football situ® ¨ lôentr®e de 

Valbois, espace de vie des enfants, pour, là encore, y implanter du béton. Une aberration, 

sachant que les jeunes enfants s'entraînent toutes les semaines sur ce terrain. 

- La zone de jeux et de promenades pour, notamment, les enfants des écoles voisines, au 

milieu d'espaces verts ¨ ç lôEspace des Vignes è, va se voir amput® dôune grande partie de sa 

superficie afin dôy faire pousseré de nouveaux b©timentsé Lôargent des contribuables ayant 

servi à cette réalisation va de ce fait être perdu... Les espaces de jeux pour les enfants fondent 

comme neige au soleil à Boissise-le-Roi. 

C23/ Mme BENTZINGER 

- Le terrain de foot de Boissise-le-Roi ne doit pas être supprimé pour être bétonn®. Côest un 

lieu de vie sain pour nos jeunes. 

- Le terrain de « lôespace des Vignes » ne doit pas être amputé pour être lui aussi bétonné. Cet 

espace a été aménagé récemment avec nos impôts et constitue un lieu de promenade et 

dô®change au travers des jeux proposés. Ce serait un énorme gâchis. 

C28/ Mme PIERINI 

Le terrain de football (bien que n'®tant plus homologu®) qui sert aux jeunes de terrain de jeu 

ou d'entra´nement va se voir dot® d'un certain nombre de pavillons.  

P13/ Mme LEPEULE 

Je ne souhaite pas avoir un immeuble sur le terrain de foot de Valbois pr¯s du cimeti¯re qui 

sô®largit. Perte de places de stationnement. 

P16/ M PEYROUX 

- D®saccord sur lôurbanisation du terrain de football qui est un poumon vert et permet aux 

adolescents de se ressourcer. 

P16/ M PEYROUX 

- D®saccord sur lôurbanisation de lôespace d®tente Andr® Malraux fr®quent® par les anciens, 

les handicap®s et les jeunes. Côest le plus grand poumon vert de Boissise le Roi. Construire 

des maisons côest apporter de la pollution suppl®mentaire visuelle et routi¯re. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les désaccords face aux constructions prévues sur les sites 2 et 3 peuvent se comprendre 

mais, comme expliqu® plus haut, lóobligation de cr®ation de logements sociaux doit °tre 

appliquée et les terrains disponibles sont rares. 
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D/ Sites 4 et 5 (Valbois) 

 

P1/ Mme VINAS-WALFISCH  

- Les sites 4 et 5 appelés « dents creuses » sont des espaces verts comportant des arbres hauts 

d'une dizaine de mètres, formant une coulée verte (malheureusement non répertoriée mais 

évidente sur le terrain). 

C9/ M. GARCIN  

- Les espaces verts de Valbois ont fait partie du terrain acheté par « Les Nouveaux 

Constructeurs è pour cr®er le village. Le prix du terrain a ®t® report® dans le prix dôacquisition 

des maisons payé par les acquéreurs. Les espaces verts de Valbois sont la propriété des 

propriétaires des pavillons.  

Réponse de la commune 

Argument erron®. Les terrains ont ®t® r®troc®d®s ¨ la commune car la copropri®t® nôavait pas 

les moyens financiers pour les entretenir. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lors dôun achat de logements group®s en lotissement, les parties communes, les r®seaux et les 

voiries sont propriété des acheteurs qui les rétrocèdent généralement à la commune, à charge 

pour celle-ci dôen assurer les co¾ts dôentretien. Certaines r®sidences ne proc¯dent pas ¨ cette 

rétrocession et assument alors les co¾ts dôentretien. 

Il y a une importante atteinte ¨ lôenvironnement des pavillons, avec, apr¯s les nuisances des 

pelleteuses, un trafic automobile démultiplié et un passage accru de divers moyens de 

locomotion. 

C10/ M. BORDIER 

- Une lecture attentive du projet de PLU permet de constater quôil existe, au sein dudit projet, 

de flagrantes contradictions entre ce qui est prescrit dans le PADD et les projets de 

constructions dans ce quôil est convenu dôappeler des ç dents creuses ». Le PADD indique 

que lôun des objectifs de la commune est la ç préservation et la valorisation du patrimoine bâti 

et paysager ainsi que lôenvironnement ». Dans le cas de Valbois, le PLU identifie sous les 

références 4 et 5 deux « dents creuses » avec la possibilité de construire 6 logements sur 

3 000 m² et 9 logements sur 3 950 m². Ceci conduirait à une densité bien supérieure à celle 

déjà existante sur Valbois. 

C12/ Mme NOUVEN-MAGNE  

- Je suis défavorable aux constructions envisagées par la mairie sur le site de Valbois pour 

plusieurs raisons : réduction des espaces verts dans un site pavillonnaire dont les 2 accès sont 

déjà compliqués (voies à double sens et étroites, virages, stationnement sur voie publique, peu 

de transports en commun, etc.) rendant un surcroit de circulation dangereux pour les riverains 

et leurs enfants. 

- Quel est le financement envisagé pour la réalisation de ces travaux ? 
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C14/ M. BORDIER 

- Nous signalons une erreur figurant dans le PLU. Vu ce qui est stipulé page 4 du PADD (« un 

des objectifs dô®laboration du PLU est la pr®servation et la valorisation du patrimoine b©ti et 

paysager ainsi que lôenvironnement è) il nôest pas possible de d®clarer constructibles les 

parcelles AO 67 et AO 68, (regroupées sous le N°5 dans la liste « des dents creuses ») situées 

dans le domaine de Valbois. Cette impossibilité, valable pour tous types de constructions, à 

caractère social ou non, se confirme à la lecture de la page 6 du même PADD qui fait état 

« des réservoirs de biodiversité locaux à mettre en valeur et à maintenir en réseau avec les 

continuités écologiques locales et majeures qui traversent le territoire. Des entités boisées ou 

non qui cr®ent des respirations et des espaces dôagr®ment dans les parties urbanis®es ». Le 

contenu de la page 9 du PADD fait aussi état de la nécessaire « protection des espaces 

naturels non bâtis et non imperméabilisés en frange et au sein des espace bâtis ». 

La carte de la page 18 du PADD montre bien les espaces où il faut préserver les continuités 

écologiques. Côest bien le cas des parcelles AO 68 et AO 67 qui contribuent ¨ la relation entre 

le parc de la mairie et le bois Malecot. 

C14/ M. BORDIER 

- Dans la situation dôurgence climatique actuelle contrevenir aux dispositions du PADD 

concernant notre environnement serait parfaitement inacceptable et ne pourrait que faire 

lôobjet de recours. 

P6/ M. QUERIAULT  

- Dans le PLU, la circulation piétonne est indiquée le long des berges de Seine et sur des 

sentiers pi®tonniers r®alis®s au sein des quartiers dôhabitation de Valbois et de la 

Maisonneraie des Vignes pour les relier aux espaces verts et équipements publics limitrophes. 

Le cadre de vie de Valbois est qualifi® dôagr®able avec ses vues lointaines, ses promenades et 

ses espaces verts. Tout ceci sera bouleversé avec ce PLU car une densification accrue 

supprimera ce qui avait été mis en avant au lancement du programme par le promoteur. 

Dôautre part la reprise par la mairie de la voirie et des ®quipements sportifs de Valbois 

devaient se faire sans modifications de lôexistant. 

C18/ M. BERTRY  

- Habitant à Valbois je suis opposé aux constructions dans les « dents creuses » qui font partie 

int®grante de la r®sidenceé Afin de pr®server lôidentit® de notre espace de vie ces zones 

vertes ne peuvent et ne doivent pas être remplacées par du béton, ce qui, en outre, irait à 

lôencontre des consignes gouvernementales concernant la protection de lôenvironnement. 

C23/ Mme BENTZINGER 

- Les espaces verts de Valbois devaient rester inconstructibles pour maintenir une certaine 

aération de ce lotissement. Ils contribuent à préserver une biodiversité précieuse en 

constituant un couloir ®cologique entre le parc de la mairie et le bois Mal®cot. Quôen est-il de 

la volonté affichée dans le PADD de « protéger les espaces écologiques et de préserver les 

microréservoirs de biodiversité sur le plateau et dans le tissu urbain pour faciliter les 

continuités écologiques » ? 
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- Valbois est constitué de 5 modèles de maisons et il ne saurait être question de défigurer cette 

unité par la construction de logements supplémentaires.  

C23/ Mme BENTZINGER 

- Un oléoduc passe en haut de mon terrain matérialisé par des tilleuls nous interdisant de 

construire au-delà de cette limite. Comment serait-il possible de construire sur la parcelle AO 

67 où passe cet oléoduc ? 

C14/ M. BORDIER 

- La parcelle AO 68 est soumise aux contraintes li®es ¨ sa proximit® avec lô®glise class®e et le 

ch©teau et la parcelle AO 67 est travers®e par lôol®oduc Donges/Metz, ceci interdisant toute 

construction et toute plantation à 10 m de part et dôautre de son axe. D®clarer constructible 

lôune et lôautre de ces deux parcelles rel¯ve donc dôune erreur dôappr®ciation. 

P2/ M. Mme JOBERT 

- Nous sommes totalement opposés à ce projet concernant Valbois car : 

· Le domaine de Valbois composé de maisons de standing sur des terrains de plus de 

1 000m² va être défiguré par les futures constructions. 

· Ces constructions vont amener des nuisances car notre maison se situe à moins de 6 m de 

cet espace vert : nuisances liées au chantier puis à cette proximité des terrains. 

Nous sommes opposés à toute construction dans ces « dents creuses ». Un espace vert, une 

aire de jeux pour les enfants, un stade doivent rester en lô®tat, ¨ la disposition de lôensemble 

des habitants. 

C24/ M. GUINAMANT  

- Concernant la dent creuse NÁ5 rest®e libre, comment expliquer que le promoteur initial nôait 

rien construit sur cette parcelle, ce qui a été un manque à gagner pour lui : la configuration du 

terrain en pente qui draine des sources venant du secteur de lô®tablissement des trois soleils 

vers les EU / EP vers le ru de la mare aux Évées. 

Si cette parcelle est urbanisée, le raccordement sur EU/EP sera un peu juste, il y aura perte de 

places de stationnement et une étanchéification des sols ce qui est contraire aux objectifs 

écologiques du PLU. 

26/ Mme WENZEL 

- Concernant spécifiquement Valbois, il était, depuis le début, clairement précisé que les 

espaces verts ne seraient pas constructibles afin dó®viter la d®gradation de la qualit® de vie, les 

constructions ¨ lôinfini, lôurbanisation extr°me entra´nant un accroissement des nuisances et 

de lôins®curit® en m°me temps quôune forte d®valorisation de nos biens immobiliers. Pourquoi 

vouloir à tout prix construire partout quand on connaît les conséquences néfastes de la 

bétonisation à tout va sur la faune.  

- On oublie également les secteurs de la commune classés au titre des monuments historiques 

(®glise et ch©teau). Que dit lôarchitecte des b©timents de France ? 

C27/ Mme BERTRY 

- Les petits espaces verts, ç dents creuses è, ¨ Valbois, ¨ proximit® des ®coles (projet ¨ 

200 000 ú jet® par les fen°tres), le terrain de football r®guli¯rement utilis®s par les enfants, 

sont sacrifi®s au profit du b®tonnage.  



 
Enquête publique : Élaboration du PLU de Boissise-le-Roi (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000023/77 (04/04/23) / Arrêté municipal n° 2023-33 (25/04/23) 
 

Page 46 sur 137 

 

En outre, lôurgence environnementale n®cessite aujourdôhui la sauvegarde et la plantation 

dôespaces vertsé  

Il suffirait dôun minimum de bon sens environnemental et de courage politique pour n®gocier. 

C28/ Mme PIERINI 

- Bien qu'elles ne fassent pas partie du PLU (m'a t on dit) les dents creuses de Valbois, ces 

petits poumons verts, vont donc °tre construits. Combien de maisons ? Sera-t-il tenu compte 

qu'une partie de Valbois est soumise ¨ l'approbation des b©timents de France ! A t on calcul® 

l'impacts desdites constructions sur la circulation automobile, l'®tat des routes, lô®vacuation 

des eaux, etc. 

C29/ M. BOUSQUET 

Je suis contre ce projet. Notre maison dans le secteur Valbois est proche d'une zone assur®e 

comme non constructible dans l'engagement de l'®poque et devant °tre d®finitivement laiss®e 

en verdure et acc¯s libre Nous perdons des zones de biodiversit® alors qu'il y a d'autres zones 

sur notre communaut® de communes. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les réponses de la commune et les appréciations du commissaire enquêteur aux différentes 

observations ci-avant concernant les « dents creuses » se situent au début de ce paragraphe 

VII.3.2.3. 

VII.3. 2.4 - Logements sociaux et mixité sociale 

C3/ M. JESTIN 

- Je suis par principe favorable à la construction de logements sociaux, y compris dans 

Valbois où j'habite. Un tract anonyme exige que Valbois soit "épargné" ! Égoïsme révoltant 

car la mixité sociale est, selon moi, une excellente chose dont rien ne prouve qu'elle nuirait 

inévitablement à la valeur des patrimoines ! Tout dépend de l'aspect extérieur des bâtiments. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Effectivement, la loi rend obligatoire la construction des logements sociaux qui représentent 

un besoin. La mixit® sociale est dôailleurs un facteur dôint®gration reconnu. 

P1/ Mme VINAS-WALFISCH  

- Les implantations dôurbanisme heurtent la population. La meilleure r®partition des 

logements sociaux dans les diverses communes est une nécessité et doit se faire 

harmonieusement entre nos 2 hameaux. 

Réponse de la commune 

- Si lôon consid¯re la r®partition actuelle entre Boissise et Orgenoy, alors il faudrait transf®rer 

une bonne centaine de logements sociaux sur Boissise.  

Il nôexiste que lôemprise fonci¯re de lôOAP du Bois aux Bouleaux sur Boissise, ou alors il 

faudrait revoir à la hausse la densification des dents creuses. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest exact. La construction des logements sociaux ne peut être réalisée que sur des terrains 

disponibles. 

C4/ M. Mme GUEUDRE 

- Nous sommes totalement oppos®s ¨ la d®livrance dôun permis de construire pour 

lôimplantation de logements locatifs sociaux sur le domaine de Valbois. Lors de lôachat de nos 

maisons, il était clairement précisé que ces espaces verts ne seraient pas constructibles afin de 

conserver la qualit® de vie en ®vitant lôhyper densification source de nuisance et dôins®curit®. 

Les autorit®s publiques rappellent lôimportance de prot®ger les espaces verts afin de 

sauvegarder la biodiversité. 

Réponse de la commune 

- dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les réponses § VII.3.2.3. 

C5/ M. PERRAULT  

- Habitant de Valbois, mécontentement concernant le projet de logements locatifs sociaux. 

Pourquoi densifier, dégrader l'environnement et casser l'équilibre et l'harmonie qui règnent de 

notre commune alors qu'il existe des solutions alternatives au déploiement de ces logements ? 

Cela engendrera : 

· La dégradation de l'environnement avec la disparation des espaces verts 

· Une augmentation de la circulation 

· Une augmentation du risque d'accidents de la route avec les usagers vulnérables 

· Un réseau routier à risque car inadapté à cette hausse de logement 

· Une augmentation du stationnement déjà très dense 

· La disparition des aires de jeux naturelles pour les plus jeunes et à la promenade 

· Une augmentation du stress, des nuisances sonores 

· La perte de ce qui fait encore le charme de cette commune 

Ces projets de LLS sont nécessaires et peuvent s'intégrer harmonieusement dans notre 

commune avec une vraie vision d'intégration. 

Des solutions alternatives viables ont été présentées par les habitants de notre commune. 

Réponse de la commune 

- Sôil sôagit de la Pierre-Fritte la réponse a été donnée précédemment. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les réponses § VII.3.2.2. 

C7/ M. HSU 

- Je suis contre lôimplantation de logements locatifs sociaux : Déstabilisation de ce lieu 

résidentiel, dévalorisation des propriétés environnantes, manque de ressources pour la 

commune due ¨ lôexon®ration de la taxe fonci¯re.  
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- Comment être certain de la bonne intégration des nouveaux logements sociaux à 

lôarchitecture locale, comment imposer, dans ce but, un cahier des charges strict aux 

bailleurs ? En dehors des d®sagr®ments quôils sont cens®s induire : problèmes de circulation et 

de stationnement, hauteur des constructions, enlaidissement du paysage, augmentation de la 

population, densification excessive et un urbanisme des « cités HLM ». 

Réponse de la commune 

- dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les réponses § VII.3.2.3. 

C8/ M. POIRÉE 

- Si lôon d®sire bloquer d®finitivement certains projets immobiliers, il suffit de faire en sorte 

quôils puissent d®figurer gravement et d®finitivement les jolies petites communes 

franciliennes de caractère auxquelles ils sont destin®s. Par exemple, lôabsence de toits, des 

étages nombreux, des formes rectangulaires glaçantes, des façades mornes, des terrains 

minuscules sans v®g®tation, pas de jardins, pas dôhorticulture, des logements trop proches les 

uns des autres, é Constructions ne tenant pas compte de lôinstabilit® des terrains et des 

risques de toute sorte, des accès rétrécis, malcommodes ou inexistants, des stationnements 

impraticables pour les voitures, une circulation dangereuse et sans visibilité, des rues étroites 

et encombr®es, é Le soi-disant ñsocialò, la ñmixit® socialeò etc. pr®tendent tout excuser. 

Réponse de la commune 

Hors sujet 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je ne comprends pas cette observation qui est en dehors du projet présenté. 

C10/ M. BORDIER 

- Il est pr®cis® dans le PADD quôil faut ç favoriser le maintien des caractéristiques 

architecturales et urbaines des différents types de bâti ». Comment équilibrer une opération de 

promotion de LLS dans Valbois qui est constitu® dôun ensemble parfaitement homogène, 

réalisé par un promoteur unique ? 

- Construire des LLS dans les « dents creuses » de Valbois serait une aberration, tant sur le 

plan ®conomique quôurbanistique et ®cologique.  

En outre, la très forte hostilité des résidents actuels, liée à cette aberration, par rapport aux 

éventuels nouveaux arrivants ne favoriserait en rien la mixité sociale prétendument recherchée 

dans le PLU. 

Réponse de la commune 

Dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les réponses § VII.3.2.3. 
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C11/ Mme BORDIER 

- Si la stratégie consistant à disperser les LLS un peu partout dans Boissise-le-Roi finissait par 

être mise en application, ceci multiplierait les risques de tensions, voire des conflits entre les 

propriétaires déjà résidents et les nouveaux arrivants locataires.  

Réponse de la commune 

Dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il semble que la dispersion des LLS permette justement dô®viter les tensions et les conflits. 

Voir les réponses § VII.3.2.3. 

P2/ M. Mme JOBERT 

- Nous avons achet® en 1979 dans le domaine de Valbois une maison situ®e en bordure dôun 

espace vert créé pour séparer les phases successives de construction du lotissement. 

Cette zone verte a servi et sert toujours d'aire de jeux pour les enfants. Elle est traversée par 

un chemin piétonnier entretenu par la Mairie et largement emprunté par les promeneurs et les 

jeunes se rendant aux arr°ts de cars scolaires. Aujourdôhui le Plan Local dôUrbanisme port® 

par le Maire prévoit de construire des logements sociaux sur cette parcelle malgré la présence 

dôun pipeline qui la traverse. 

Réponse de la commune 

Dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les r¯glementations concernant la proximit® dôune canalisation de transport de mati¯res 

dangereuses seront, bien sûr, respectées.  

Voir les réponses § VII.3.2.3. 

C14/ M. BORDIER 

- Introduire de nouvelles constructions dans le domaine de Valbois (202 maisons se 

répartissant en cinq types avec un parcellaire homogène et des coulées vertes aménagées par 

le promoteur) ne serait évidemment pas de nature à favoriser la mixité sociale. Ce serait 

dôautant plus mal accept® par les r®sidents actuels que cela ne contribuerait que très 

marginalement à pallier le déficit communal en matière de LLS. 

Réponse de la commune 

Dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les réponses § VII.3.2.3. 

C15/ Mme VIAUVY  

- Je suis contre lôimplantation de logements locatifs sociaux, sur les corridors verts de notre 

quartier de Valbois, ainsi que sur les autres parcelles car ceci va ¨ lôencontre de la loi de la 

ZAN, zéro artificialisation nette des sols, en construisant sur des parcelles dôespaces verts et 

arborés. Le texte juridique de la ZAN est encore en discussion au Parlement et attendre la fin 
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de la commission pour savoir si on a le droit ou pas dôartificialiser ces sols serait la sagesse 

tant attendue avant de se lancer dans une perte d®finitive et irr®versible dôespaces verts. 

Réponse de la commune 

Dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les réponses § VII.3.2.3. 

C15/ Mme VIAUVY  

- Ces nouveaux logements engendreront une augmentation de la circulation routière. Rien 

nôest fait pour °tre plus en s®curit® ¨ v®lo. Le projet de densification de la ville ne modifie pas 

les modes circulatoires. Pourquoi pas un corridor piéton qui traverse le parc des 3 Soleils ou 

une vélorue où la circulation à vélo est prioritaire ? 

Réponse de la commune 

- Élaboration en cours du Plan de Déplacement au niveau intercommunal 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le Plan de d®placements intercommunal devrait permettre dôam®liorer progressivement la 

situation. 

C15/ Mme VIAUVY  

- Ce projet ne permet pas lôaccessibilit® de ces logements ¨ des professions interm®diaires 

telles que professeurs, militaires, professionnels médicaux qui gagnent trop. Qui seront les 

locataires à « loyers modérés » ? Pourquoi eux et pas ces professions qui ont tant à apporter 

en qualit® de vie dans une ville ! La commission dôattribution des logements ne tiendra pas 

compte de ces profils, en dehors de leur barème social. 

Réponse de la commune 

- ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® dans un PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je confirme que cette observation ne relève pas du PLU. 

C15/ Mme VIAUVY  

- Je suis contre ce projet de construction de logements sociaux, dont les locataires ne sont pas 

toujours les plus soigneux de leur habitat car il nôest pas le leur. D®gradations int®rieures et 

extérieures. Quid du logement locatif à courte durée pour limiter les occupations trop longues 

des personnes dans un même logement (rotation pour accueillir des jeunes familles) ? Lors de 

ces constructions, où sont la qualité de vie, la réflexion de circulation ? Aucune innovation 

®nerg®tique, aucune harmonie architecturale, trop peu dôespaces verts. On recopie la cit® 

dortoir des années 80. Où est le progrès ? 

Réponse de la commune 

- ce point nôa pas vocation à être traité dans un PLU. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Il nôest pas question de cit®-dortoir des ann®es 80 puisque lôon traite de la mixité sociale qui 

est tout le contraire. 

C15/ Mme VIAUVY  

- Je suis contre ce projet de logements sociaux sans aucune garantie municipale dôaccueil et 

dôengagement qualitatif en termes dô®quipements (cr¯ches, ®coles, ATSEM, restauration 

scolaire, garderies), de personnel médical (médecins et autres), de personnel de sécurité 

(commissariat propre à la ville), de permanence de La Poste é 

Réponse de la commune 

- les ®quipements publics pr®sents sont dans lôensemble satisfaisants, des extensions de 3 

classes en élémentaire et 1 classe en maternelle sont en cours de réalisation dans le groupe 

scolaire dôOrgenoy en pr®vision de lôapport de population et dôenfants engendr® par la ZAC 

Orgenoy-Est, et un espace r®serv® pour de lô®quipement public est pr®vu dans lôOAP de la 

ZAC Orgenoy Est, qui sera mis en îuvre pour pallier aux besoins, une fois ceux-ci identifiés 

par lôusage. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse de la commune est satisfaisante. 

C16/ M. PETIT 

- Incompréhension au sujet de la construction de logements sociaux sur des sites arborés du 

quartier de Valbois. 

Réponse de la commune 

- dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les réponses § VII.3.2.3. 

P8/ M. BOUAT 

- Pas de problème pour ce PLU mais il faut être vigilants dans le choix des habitants dits 

« sociaux ». 

C22/ M. BRIAND 

- Avec la nouvelle loi « Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Simplification » 

(3DS) votée le 21/02/2022, il n'y a plus la date butoir de 2025 de la loi SRU pour les 25% de 

logements sociaux. Il y a aussi la possibilité de négocier avec la Préfecture un contrat de 

mixité sociale. 

Réponse de la commune 

- ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® dans un PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque. 

C24/ M. GUINAMANT  

- Pourquoi les logements sociaux ne sont-ils pas gérés en intercommunalité ? 
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Réponse de la commune 

- car les règles et les lois en vigueur ne le prévoient pas comme cela. Les communes doivent 

répondre à la Loi SRU indépendamment de leur intercommunalité.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est exact que la loi SRU impose ses règles aux communes. 

VII.3. 2.5 - Densification 

C13/ Mme DOMINGUES-VALENTE  

- Aujourdôhui, le PLU est plus complet mais modifie encore le projet, notamment sur des 

différences de densification au m² selon les parcelles, avec une attribution de densification qui 

nôest pas expliqu®e. Sur les capacit®s de densification et de mutation des espaces bâtis, il est 

proposé p 69 dans la zone 2, 12 logements LSS sur 4 950m², soit une densification de 24 

lgts/ha. Sur le même document, pour la zone 1, il est proposé 6 logements LSS sur 400m² soit 

une densification de 13 lgts/ha.  

Réponse de la commune 

4500m2 et non 400m2é.mais le chiffre de 13 log/hec est correct 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il sôagit bien de 4 500 m² et non 400. 

Pourquoi y a-t-il une telle diff®rence pour deux espaces de loisirs, sachant que lôespace des 

Vignes a été aménagé très récemment avec un parcours santé et des chemins permettant la 

circulation PMR ?  

Réponse de la commune 

Voir les ®l®ments de r®ponses apport®es au 2.3 - « Dents creuses ». Ainsi les capacit®s 

dôaccueil des terrains ont ®t® ®tudi® en prenant en compte les caract®ristiques morphologiques, 

les situations dans le tissu urbain, les caract®ristiques de lôenvironnement b©ti notamment. On 

observe en effet une diff®rence entre la densit® sur la zone 1 et les zones 2, 4, 5, 6 (qui 

pr®sentent des densit®s similaires) du fait des diff®rences observ®es sur les caract®ristiques de 

lôenvironnement b©ti existant. Lôenvironnement de la zone 3 diff¯re du fait du caract¯re de son 

environnement plus d®tach® du tissu pavillonnaire qui permet une densit® plus importante. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque particulière. 

C17/ M. FOURNIER 

- La loi oblige la mairie ¨ densifier les centres villes, mais il est souhaitable dôy int®grer des 

espaces naturels plutôt que de systématiquement vouloir combler les « trous ». Les arbres sont 

déjà rarissimes dans la commune et nombre de trottoir pourrait en accueillir (soit en pot, soit 

via une logique dôam®nagement urbain plus compl¯te). Cette logique de construction devient, 

à notre époque, de plus en plus inacceptable. 
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C19/ M. PECZERWOJ 

- « Les espaces naturels doivent °tre pr®serv®s, les dispositions dôurbanisme ne doivent pas 

compromettre la r®alisation des projets dôinfrastructure de transport (p 10) ; réduire les 

émissions des gaz à effet de serre et am®liorer la qualit® de lôair (PCAET) ; prendre en compte 

et améliorer les parcours résidentiels des Franciliens en veillant à une approche équilibrée 

entre les territoires (SRHH) ». 

Je ne vois pas en quoi notre parcours résidentiel va être amélioré en concentrant la population 

- « Un objectif de rénovation énergétique de 500 logements individuels/an » : on en est loin et 

rien nôest propos® pour am®liorer cet ®tat de fait. 

Réponse de la commune 

« Le PLU prend en compte le PCAET : voir P172 du rapport de présentation. » 

Le PNRGF propose un service dôaccompagnement ¨ la r®novation ®nerg®tique gratuit. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Exact. 

P7/ M. THOMMEROT  

- Je suis opposé à tous projets de construction : dents creuses, logements sociaux. 

La circulation devient de plus en plus difficile dans notre commune. 

A terme, si nous continuons à construire sans limite, nous favoriserons des solutions 

alternatives type C5 [??]  ou équivalents. 

Réponse de la commune 

Dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les réponses § VII.3.2.3. 

C24/ M. GUINAMANT  

- Le quartier de la gare doit °tre densifi® de 15% pour Boissise le Roi mais il nôy a eu aucune 

anticipation sur lôexercice du droit de pr®emption par la commune sur les propriétés, terrains 

et maisons mis en vente dans un rayon de 2 km autour de la gare. 

Réponse de la commune 

- le droit de pr®emption nôexiste pas pour les communes soumises au RNU. Nous pourrons 

justement le r®instaurer gr©ce ¨ lôapprobation du PLU 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est effectivement possible dôinstaurer un droit de pr®emption apr¯s lôadoption du PLU. 

- Le probl¯me nô®tant pas la construction de logements, mais leur attribution. Un PPGDID 

(Plan Partenariat de Gestion de la Demande et de lôInformation des Demandeurs) pour 

politique intercommunale dôattribution (LOI ALUR) doit renforcer, en cela, le r¹le de la 

CAMVS. 

Réponse de la commune 

- ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® dans un PLU. 
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En tout état de cause, le PPGDID existe et fonctionne à la CAMVS. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque. 

VII.3. 2.6 ï Propositions alternatives 

A/ Propositions diverses 

 

C8/ M. POIRÉE 

- Des associations ont propos® des alternatives de qualit® ¨ la ñb®tonisationò des ñdents 

creusesò en plein centre-ville de Boissise-le-Roi ou dôOrgenoy, ne pas les ®tudier avec 

attention serait une erreur. Orgenoy est déjà bien abîmée. 

Réponse de la commune 

- Sôil sôagit de la Pierre-Fritte le point a été traité précédemment. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir § VII.3.2.2. 

C22/ M. BRIAND  

- La végétalisation de notre commune pour nous préparer aux dérèglements climatiques passe 

par la loi « Climat et Résilience » du 20/07/2021 donnant un objectif pour 2050 dôabsence 

dôartificialisation nette des sols qui r®sulte dôun ®quilibre entre la ma´trise de lô®talement 

urbain, la préservation et la restauration de la biodiversité et de la nature en ville, et la 

renaturation des sols artificialisés. Le collectif « Sauvons nos Espaces de Vie » a trouvé cinq 

véritables « dents creuses » urbaines pour avoir une proposition globale objective et donc 

crédible auprès des autorités administratives. 

Dans ses cinq propositions alternatives, ce collectif dôhabitants a propos® de ne pas construire 

dans la Rue de Pommard et dans la Rue de Vougeot (terrains trop exigus), de construire 

dôabord dans la clairi¯re du Bois Bouleau (Rue de Ponthierry) pour respecter les ®ch®ances 

administratives, de mettre en réserve la clairière de la Rue Barbara. 

Réponse de la commune 

- Il nôest pas pr®vu par le PLU dôouvrir ¨ lôurbanisation des terrains situ®s rue de Pommard ou 

de Vougeot  

- Le Bois aux bouleaux est une OAP, nous allons donc bien y construire des logements 

- Clairière rue de Barbara  - ce site nôest pas sur la commune de Boissise-le-Roi mais sur celle 

de Saint-Fargeau-Ponthierry 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette réponse est satisfaisante. 

C24/ M. GUINAMANT  

- Concernant la loi SRU et ALUR , et la page 61 du PLU, si le principe de densifier lôexistant 

semble cohérent en général, une « dent creuse è a ®t® oubli®e ¨ lôouest de la commune :  
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section AE parcelle 004 (géoportail-urbanisme). En effet voila plus de 25 ans que cette 

parcelle en partie non inondable est a lôabandon et ce serait lôoccasion dôactiver le droit de 

préemption de la commune, celle ci étant à moins de 7 mn à pied de la gare de Ponthierry. 

Réponse de la commune 

- la parcelle AE4 fait partie de la base de loisirs Seine-Ecole, et nôest donc pas un terrain 

communal. De plus, cette parcelle est bien située en zone inondable à part une toute petite 

pointe de moins de 2000m² au Sud de la parcelle. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il nôest donc pas possible de construire sur cette parcelle. 

C27/ Mme BERTRY 

Des solutions, permettant de r®pondre aux exigences de construction de logements sociaux, 

existent. 

Réponse de la commune 

- Sôil sôagit de la Pierre-Fritte le point a été traité précédemment. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir § VII.3.2.2. 

B/ La « Pierre Frite » 

 

Réponse de la commune 

- une réponse à déjà été développée en page 2/3, paragraphe 1.1.1 pour la Pierre-Fritte et les 

raisons de sa non mise en îuvre. 

C22/ M. BRIAND  

- En ultime recours, on peut utiliser le terrain de la Pierre Frite (les deux pastilles orange 

« secteur dôurbanisation pr®f®rentielle » du SDRIF) pour construire dans une démarche 

dô®coquartier si cela est n®cessaire ¨ long terme. 

C18/ M. BERTRY 

-L'ancienne ®quipe municipale avait pour projet une r®alisation dôun ensemble immobilier 

respectueux de lôenvironnement et de lôhumain dans le lieu dit ç la Pierre Frite è. Son 

abandon est très dommageable pour les régiboissiens. 

- La municipalité nôa-t-elle pas pour devoir de d®fendre ses administr®s, dô°tre ¨ leur ®coute et 

de respecter leur souhait de continuer à vivre dans un lieu qui évolue dans le respect de 

lôenvironnement et de la biodiversit® ? 

Réponse de la commune 

La commune doit avant tout respecter les lois et les obligations qui en découlent. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir § VII.3.2.2. 

Si le respect des souhaits des administrés est très important, il est nécessaire, avant tout, de 

respecter la règlementation. 
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C11/ Mme BORDIER 

- On pourrait relancer le projet dit de la « Pierre Frite è, mis ¨ lô®cart par le conseil municipal. 

Il présentait pourtant au moins 4 avantages : 

· Contribuer à établir un minimum de continuité territoriale entre Orgenoy et Boissise 

· Regrouper sur un même espace, dûment aménagé, les LLS imposés par la loi SRU et le 

SDRIF. 

Réponse de la commune 

- non, cela va ¨ lôencontre du principe m°me de la mixit® sociale. 

· Limiter lôimpact, tant environnemental que sociologique et financier li® ¨ la venue des 

LLS, en évitant leur éparpillement sur une multitude de sites déjà construits. 

· Favoriser la relocalisation sur une zone dôactivit® bien structur®e de tout ou partie des 

activités implantées de façon anarchique au km 43 de la route de Paris. 

Les terres agricoles qui seraient artificialisée en raison des constructions nouvelles sur ce site 

de la « Pierre Frite », pourraient trouver leur compensation dans la remise en culture des 

terrains récupérés sur la zone dite du KM 43. Sur le plan formel ce projet permettrait de dire 

quôil existe dans le PLU une disposition ¨ caract¯re vraiment urbanistique. 

C12/ Mme NOUVEN-MAGNE  

- Pourquoi construire à Valbois entre des pavillons sur une surface relativement restreinte 

alors que la zone de la Pierre Frite par exemple serait plus étendue et plus accessible à la 

circulation pour un surcroit de densité de population. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Regrouper tous les LLS sur un même lieu est générateur de difficultés et de conflits. De plus, 

côest lôinverse de la mixité sociale imposée. 

 

C/ Prise en compte de la densité dans la Communauté de communes 

 

C4/ M. Mme GUEUDRE 

- La communauté de commune dont fait partie Boissise-le-Roi est largement excédentaire en 

ce qui concerne le pourcentage de logements sociaux exigés. 

Réponse de la commune 

Vrai, mais lôobligation est ¨ lô®chelle communale et non pas intercommunale 

C23/ Mme BENTZINGER 

- Pourquoi concernant le quota de logements sociaux ne raisonne-t-on pas au niveau de la 

communauté de communes dont Boissise-le-Roi fait partie et qui est largement excédentaire 

en matière de LLS ?  

C11/ Mme BORDIER 

- Le niveau dôacceptabilit® de ce PLU est dôautant plus faible quôil existe dôautres solutions 

pour résoudre le déficit de LLS sur notre commune. On peut raisonner au niveau de la 

communauté de communes et non pas de la seule commune de Boissise-le-Roi.  
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est exact que lôobligation concernant le quota de logements sociaux est ¨ lô®chelle 

communale et non intercommunale. 

VII.3.3 - Thème 3 : Règlement 

P12/ M. PAUTIGNY (GEOTERRE) 

Zone AU1 Page 27 

Le projet ®tant un projet dôensemble, il est demand® de supprimer lôopposition ¨ lôapplication 

du troisi¯me alin®a de lôarticle R151-21 du code de lôurbanisme. 

Réponse de la commune 

Il est donné un avis favorable à cette demande. Il en découle les changements suivants au 

règlement écrit : 

- Article AU- B- 1-1 Emprise au sol : Lôemprise au sol des constructions de toute 

nature, y compris les annexes, ne peut excéder 40% de la superficie de lôunit® fonci¯re situ®e 

dans de la zone AU. 

- Article AU- B-3 -1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-aménageables : 

Au moins 40% 30% (voir Article AU B 3-1 ci-apr¯s) de la superficie de lôunit® fonci¯re 

située dans la zone AU seront aménagés en espaces verts de pleine terre. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve cette modification. 

Article AU B 1-1 R¯gles maximales dôemprise au sol 

Proposition dôemprise au sol maximum de 60 % 

Cette r¯gle, qui int¯gre ®galement les annexes pose des probl¯mes li®s ¨ la densit® du projet 

souhait®e, notamment sur les parcelles de maisons de ville et celles de logements collectifs. 

Réponse de la commune 

Consid®rant les objectifs ¨ atteindre en mati¯re de production de logements, et les r¯gles qui 

permettent de maitriser lôimplantation et la hauteur des constructions, il est donné un avis 

favorable à cette demande. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Avis favorable également. 

Article AU B 1-4 R¯gles dôimplantation par rapport aux limites s®paratives 

Proposition : retrait de 2,50 m si façade aveugle, en précisant que les petites ouvertures 

permettant une lumière naturelle sont possibles. 

Compte tenu de la taille des parcelles, ce retrait de 2.50m plut¹t que 3m permettrait de 

disposer de plus belles faades constructibles.  

Réponse de la commune 

Consid®rant les objectifs ¨ atteindre en mati¯re de production de logements et la densit® 

attendue en cons®quence, il est donné un avis favorable à cette demande. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest l¨ une solution acceptable. 

Autoriser une petite ouverture type fen°tre dans des WC ou SDB peut °tre pertinent en 

pignon. 

Réponse de la commune 

Consid®rant lôint®r°t dô®clairer naturellement et ventiler des locaux situ®s en cîur de 

construction, il est donné un avis favorable à cette demande. Les dimensions de ces petites 

ouvertures devront °tre fix®es dans le r¯glement pour faciliter lôinstruction des permis de 

construire. Proposition : 0,25 m2 soit L0,40 X H0,60 maximum. Le vitrage devra être opaque. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lô®clairage des locaux peut se comprendre. Il est important que le vitrage soit opaque pour 

préserver lôintimit® du voisinage. 

Article AU B 2-1-1 Toitures 

Proposition : Les toitures terrasses sont admises  ̈condition quôelles soient v®g®talis®es ou 

accessibles, ou quôelles se limitent ¨ des volumes secondaires de la construction. 

Dans la phase 1A de la ZAC, des toitures terrasses non v®g®talis®es ou accessibles ont ®t® 

r®alis®es sur des volumes secondaires de maisons, ce qui correspond au souhait de la mairie. 

Réponse de la commune 

Consid®rant lôint®r°t de trouver une certaine unit® dans le traitement architectural des 

constructions avec la phase 1A profitable ¨ lôidentit® des quartiers, il est donné un avis 

favorable à cette demande. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je suis ®galement favorable ¨ cette modification qui assurera lôidentit® des quartiers. 

Article AU B 2-1-4 Cl¹tures 

Proposition : Les clôtures sur voie publique et sur limite privée seront constituées soit : 

· Supprimer la référence au muret de 0.20 cm 

· dôun grillage support de plantes grimpantes de plusieurs esp¯ces ou doubl®e dôune haie 

· dôune haie doubl®e ®ventuellement dôune cl¹ture. 

Dans le cas d'une haie, elle peut °tre doubl®e ou non d'un grillage pos® sur un muret de 

0.20cm 

Cela ne correspond pas au projet envisag® et pousserait ¨ une uniformit® du traitement. De 

plus, cela ne permet pas le passage de la petite faune. Le projet pr®voit un traitement diff®rent 

selon la situation des parcelles : haie doubl®e dôune cl¹ture grillag®e ou cl¹ture grillag®e 

doubl®e dôune haie. 

Réponse de la commune 

Il est donn® un avis favorable donn®e ¨ cette demande consid®rant quôelle : 

- contribue ¨ favoriser la biodiversit® et les continuit®s de circulation de la petite faune 



 
Enquête publique : Élaboration du PLU de Boissise-le-Roi (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000023/77 (04/04/23) / Arrêté municipal n° 2023-33 (25/04/23) 
 

Page 59 sur 137 

 

- permet une meilleure harmonisation des cl¹tures avec le caract¯re des parcelles et 

ainsi ¨ mieux qualifier le paysage de lôespace public 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je suis favorable à cette modification, le libre passage de la petite faune étant important. 

 

Article AU B 3-1 Surfaces minimales non imperm®abilis®es ou ®co-am®nageables 

Proposition : au moins 30 % de la superficie de lôunit® fonci¯re sera am®nag®e en pleine terre. 

Cela ne permet pas lôam®nagement de parcelles de logements collectifs avec le stationnement 

en cîur d'´lot. Le projet valorise par ailleurs les surfaces de pleine terre au sein des espaces 

collectifs (zone humide, noues, é). 

Réponse de la commune 

Consid®rant lôavis favorable donn® ¨ la demande de dôaugmentation de lôemprise au sol 

portée à 60%, il est donné un avis favorable à la demande de ramener à 30% la superficie de 

lôunit® de la zone AU aménagés en espaces verts de pleine terre. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Avis favorable. 

Article AU B 3-2 £l®ments de paysage 

Le projet a int®gr® la contrainte de zone humide de faon globale, avec les autorisations 

n®cessaires aupr¯s de la police de lôeau. Cela permet dô®viter une demande sp®cifique pour 

chaque projet de construction ¨ lôint®rieur du projet, ce qui le rendrait impossible. 

Propositions :  

· Indiquer que lôarticle B 3-2 ne sôapplique pas pour la zone AU1 

· Supprimer la représentation des zones non humides réglementaires  ̈sol hydromorphes (qui 

par essence non-réglementaire ne sont pas opposables) du document graphique du PLU pour 

la zone AU1. 

Réponse de la commune 

Consid®rant lôavis donn® par la DDT lors de la r®union du 04/05/2023, il est donné un avis 

favorable à ces demandes. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest admissible. 

C20/ Mme ARNAUD, représentant le Collectif « Pré de l'étang »  

Demande : Compte tenu de la disposition d'inconstructibilité de la parcelle AD n°70, située 

allée des Chênes, le collectif du Pré de l'Étang revendique la protection de cet espace public 

naturel et demande son classement en espace vert protégé. 

Réponse de la commune 

Pourquoi pas ? mais cela ne change rien dans le fondé¨ voir 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette demande me semble admissibleé bien quôeffectivement cela ne changera pas la 

destination du terrain qui nôest pas constructible. 

C17 M. FOURNIER 

- Demande : Lô®cologie ®tant un enjeu mondial qui nous d®passe, nous souhaiterions quôau 

m°me titre que dôautres espaces bois®s sur la commune, le Bois au Boulot soit reconnu 

comme un espace de vie et de biodiversit® et soit donc prot®g® par le PLU et laiss® en lô®tat. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le Bois aux Bouleaux a ®t® retenu pour la construction de 110 maisons car il sôagit du seul 

espace important constructible dans la zone urbanisée. Cette demande ne peut donc pas être 

retenue. 

C13/ Mme DOMINGUES-VALENTE  

- Est-il pr®vu dôimposer un format de logements aux bailleurs, à savoir le nombre de 

chambres, et donc de potentiels occupants, le format des logements ? La municipalité a 

annonc® quôil sôagirait de logements individuels R+1 pour ne pas d®passer la hauteur des 

maisons de cette rue. Mais rien nôappara´t dans le document. Comment sôassurer que le 

bailleur fera réaliser les logements sous cette forme ? En effet, sur le règlement écrit, la zone 

ne fait pas partie de la zone UE du plan en annexe. 

Réponse de la commune 

- Il y a un cahier des charges de prescriptions architecturales établi par le Parc Naturel 

régional de Gâtinais Français. Lôam®nageur aura obligation de sôy conformer. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette réponse est de nature à rassurer le public. 

- Sur la question du stationnement, p142 du document, il est spécifié une seule place de 

stationnement par tranche de surface de plancher. La municipalit® môa d®j¨ r®pondu quôil ®tait 

prévu un seul stationnement par LSS.  

Or, m°me sôil existe dans certains quartiers des parkings sur parcelles dans la continuité des 

trottoirs, il en ressort ¨ lôusage que les voies pi®tonnes sont utilis®es pour le stationnement, 

notamment rue du Château. En effet, les entrées de parking sont souvent utilisées pour stocker 

les containers à déchets ou un véhicule, mais il apparaît que majoritairement les habitations 

comptent 2 véhicules par foyer, sans compter les familles qui ont des enfants majeurs. Sans 

liaisons douces et une intensification des transports en commun sur lôagglomération, le 

véhicule léger restera le moyen de transport majoritaire sur la commune. Ainsi, même si la 

r®glementation nôimpose pas deux emplacements de v®hicule pour les LSS, je me permets de 

demander ¨ nouveau, dôimposer aux bailleurs de construire deux emplacements véhicules par 

logement, sur le terrain de chaque logement. 
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Réponse de la commune 

Non, côest la Loi (ELAN) qui impose 1 place de stationnement par logement pour les LLS. Il 

ne sôagit pas dôune volont® de la municipalit®, et nous nôavons pas dôautre choix que de nous 

y conformer  

Appréciation du commissaire enquêteur 

La règlementation doit être respectée. 

C17/ M. FOURNIER 

- A d®faut de pouvoir sauver lôint®gralit® de lôespace naturel du bois au boulot et de le 

transformer dans le PLU en espace protégé, nous souhaiterions, à minima, que le PLU intègre 

quelques « exigences » qui seraient un compromis acceptable. : 

- Protéger une zone large de 10 m minimum en partant de nos clôtures plutôt que 5 m comme 

initialement pr®vu. Indiquer dans le PLU la zone comme espace naturel prot®g® afin dô®viter 

que lôespace soit alt®r® par un promoteur. Ne pas déraciner les arbres présents dans ses 10 m. 

Actuellement rien nôoblige dans le PLU ¨ conserver quoique ce soit, la zone nô®tant pas 

identifiée comme espace naturel ; elle est simplement non constructible sur 5 m. La 

proposition de principe nôa rien de contractuel au regard du PLU. 

Réponse de la commune 

Cela est r®glement® dans le PLU : en effet le r¯glement graphique instaure une zone NJ (zone 

naturelle) de 5 m¯tres de large (en lisi¯res ouest et sud de la zone AU) dans laquelle seules 

sont autoris®es les annexes d®tach®es aux constructions destin®es ¨ lôhabitation ¨ condition 

que leur hauteur soit inf®rieure ¨ 3 m¯tres et leur emprise au sol ¨ 15 mĮ et d¯s lors quôelles ne 

compromettent pas la qualit® paysag¯re du site.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ceci est exact. 

- Lôobjectif pour nous est de conserver en lô®tat une zone significative afin de ne pas perturber 

lô®cosyst¯me local, dô®viter tout vis-à-vis et de conserver, au moins en partie, ce pourquoi 

nous avons acheté en ce lieu. A lôest de la zone, lôespace est d®j¨ pr®vu, nous demandons 

simplement la même chose. 

Réponse de la commune 

voir réponse ci-dessus 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque. 

- Interdire la construction de résidence à moins de 30 m de nos clôtures afin dôobliger les 

futurs promoteurs à positionner les jardins face à face (et séparé par une bande arborée de 

10 m minimum comme précisé par le point précédent). 

Réponse de la commune 

Non envisagé 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Disposer les jardins en vis-à-vis serait un plus ¨ condition que ceci nôimpacte pas trop le plan 

dôensemble. 

- Délimiter une « sous-zone è proche de nos cl¹tures dôune largeur dôau moins 75 m afin 

dôinterdire la construction de b©timent de 2 ®tages. En effet le projet de PLU prévoit 

ponctuellementô la construction de b©timent R + 2. En fonction de leur positionnement et de 

leur proximité, leur impact pourrait être plus ou moins problématique au vu de la quantité 

importante de logements prévu dans cet espace. 

Réponse de la commune 

- Toutes les constructions sont bien prévues en R+1, pas de collectifs ou de R+2 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Une erreur est donc ¨ corriger page 8 du document OAP. Il est indiqu® pour lôOAP nÁ 2 : 

« Au cîur de lôop®ration, du R+2 pourra être ponctuellement admis è. Ceci fait lôobjet dôune 

recommandation. 

VII.3.4 - Thème 4 : Autres problématiques 

VII.3. 4.1 - Transports en commun / covoiturage  

P1/ Mme VINAS-WALFISCH  

- Les accès aux transports en commun sont fondamentaux. Pourquoi avoir commencé par 

Orgenoy ? 

Réponse de la commune 

- Ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® par le PLU 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ceci est hors PLU. 

C19/ M. PECZERWOJ 

- Les bus ne circulent pas tous les jours, voire pour la ligne 0 une interruption entre 9h39 et 

16h33. Le RER D est souvent en retard, parfois carrément annulé, ce qui fait un temps de 

trajet beaucoup plus élevé que ce qui est dit dans le dossier. Beaucoup de gens se rendent en 

voiture à Cesson voire Melun pour prendre le RER. 

Cela ne va pas du tout dans le sens du Plan Climat Air Energie Territorial. 

Réponse de la commune 

- Ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® par le PLU 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ceci est hors PLU. 
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VII.3. 4.2 - Liaisons douces 

C13/ Mme DOMINGUES-VALENTE  

- Lôam®nagement de liaisons douces sont un vîu sur le papier, sans date pr®visionnelle de 

mise en îuvre. Le document indique des donn®es de 2018 pour une mise en îuvre 2023 pour 

un certain nombre de ces am®nagements, ce qui nôest pas le cas aujourdôhui. Lôutilisation v®lo 

au quotidien pourrait °tre une alternative aux v®hicules sôil y avait ces am®nagements, 

notamment sur les d®partementales qui traversent la commune. Aujourdôhui, ce plan nôest 

quôun projet pour du v®lo loisir, avec des infrastructures existantes à rénover, notamment la 

Transibérique [C. enquêteur : Scandibérique ?] en bord de Seine. Côest pourtant un besoin 

criant pour des mobilités douces au quotidien, au point mort au niveau des projets 

dôinvestissement des diff®rents acteurs de ces infrastructures. 

Réponse de la commune 

Le schéma directeur des liaisons douces existe à la CAMVS. Des emprises réservées sont 

pr®vues au PLU afin dô°tre en ad®quation avec ce sch®ma directeur. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Trois emplacements réservés sont effectivement insérés dans le règlement graphique pour la 

création de liaisons douces. 

C19/ M. PECZERWOJ 

- Les voies cyclables ne sont pas assez développées et surtout sécurisées. Seule la piste 

cyclable entre Orgenoy et le feu tricolore, au niveau de la D607, peut être qualifiée de piste 

cyclable. 

- LôEurov®lo route nÁ 3 est une honte pour notre commune et notre r®gion. 

- Une liaison piétonne a été aménagée pour se rendre à Pringy le long de la RD142 mais 

aucune concertation nôa eu lieu avec lôagglo alors quôune voie cyclable doit y °tre am®nag®e. 

Réponse de la commune 

- Ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® par le PLU 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque. 

VII.3. 4.3 ï Écologie 

C10/ M. BORDIER  

- Bâtir, sur les parcelles AO 67 (ex AB 88) et AO 68 (ex AB 90) de Valbois conduirait 

évidemment à artificialiser les sols et à fracturer le couloir écologique (cité en page 18 du 

PADD) existant entre le bois Malécot et le parc du château. Ce serait donc être en parfaite 

incoh®rence avec lôobjectif affich® de « protéger les espaces écologiques et de préserver les 

microréservoirs de biodiversité sur le plateau et dans le tissu urbain pour faciliter les 

continuités écologiques ». 
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Réponse de la commune 

- dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir le § VII.3.2.3. 

C16/ M. PETIT 

- J'ai eu connaissance des futures zones de construction et il s'avère que 2 corridors verts 

seront sacrifiés pour y mettre des habitations. Nous entendons tous les jours que la priorité 

doit être portée sur l'écologie, la préservation et la création d'espaces verts et nous allons à 

contre sens ! Pourquoi ? 

- Sur un de ces espaces verts sacrifiés c'est plus d'une dizaine d'arbres qui seront supprimés 

avec la faune qui en profitait jusque là. 

Réponse de la commune 

- dents creuses 

(Précision : il nôest pas pr®vu de retirer des arbres, la consigne a ®t® donn®e au bailleur.) 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir le § VII.3.2.3. 

La conservation des arbres est une bonne chose. 

P6/ M. QUERIAULT  

- Je trouve curieux que la mairie, le d®partement et lô®tat qui pr¹nent lôam®nagement et la 

conservation des espaces naturels, valident ce PLU suppriment des espaces verts (parties 

intégrantes de liaisons douces si peu nombreuses à Boissise-le-Roi). 

- Construire des logements dans les espaces verts de Valbois est contre productif au niveau 

économique (terrains bradés au promoteur social), é 

Réponse de la commune 

(La valeur de terrain a été fixée par les services des Domaines de France et non pas par la 

commune) 

é sécuritaire (augmentation de la circulation et du stationnement) et écologique (destruction 

des espaces verts). Pour préserver la qualité de vie de Valbois je suis défavorable à ce PLU 

qui détruira ses espaces verts alors quôil existe bien des zones disponibles (rue de Ponthierry, 

La Pierre Frite) à Boissise ou Orgenoy qui ne sont pas proposées par la Mairie. 

Réponse de la commune 

-dents creuses / Pierre-fritte 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les § VII.3.2.3 et VII.3.2.2. 

Il est exact que la valeur des terrains est fixée par le service des Domaines. 

C19/ M. PECZERWOJ 

- Côest une aberration que de vouloir concentrer les habitats en d®gradant fortement la qualit® 

de vie des habitants. Ceci va ¨ lôencontre de tout ce qui se dit et se passe au niveau de 
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lô®cologie et du r®chauffement climatique. Pr®servations des espaces verts car la 

concentration de béton amène une élévation de la température des sols donc sécheresse, retrait 

des terres et fissures des bâtiments. Nous sommes tout de même dans une zone de forte 

biodiversité, et une surpopulation engendre toujours des dégâts au niveau de la flore et la 

faune. 

26/ Mme WENZEL 

- Je suis oppos®e au projet dôimplantation de logements locatifs sociaux sur le domaine de 

Valbois. Je me réfère notamment à la démarche ZAN (Zéro Artificialisation Nette) consacrée 

en 2018 par le Plan Biodiversité, puis en 2020 par la Convention citoyenne sur le climat, qui 

consiste à réduire au maximum l'extension des villes en limitant les constructions sur des 

espaces naturels ou agricoles et en compensant l'urbanisation par une plus grande place 

accordée à la nature dans la ville. ZAN est un objectif fixé pour 2050 et demande aux 

territoires, communes, d®partements, r®gions de r®duire de 50 % le rythme dôartificialisation 

et de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers dôici 2030 par rapport à la 

consommation mesurée entre 2011 et 2020. 

L'artificialisation des sols a des conséquences sur la biodiversité. Abritant plus du quart de la 

biodiversité de la planète, les sols assurent des fonctions essentielles à la vie qui peuvent être 

alt®r®es de faon quasi irr®versible lorsquôils sont artificialis®s. Lorsque des op®rations 

dôam®nagement sont r®alis®es (habitat, activit®s, commerces, infrastructures, ®quipements 

publicsé), la structure et la composition des sols sont profond®ment transformées et 

dégradées, les habitats naturels sont détruits et fragmentés, les paysages sont modifiés. 

Les cons®quences de lôartificialisation des sols sont lôacc®l®ration de la perte de biodiversit®, 

le r®chauffement climatique, lôaugmentation des risques dôinondation et la réduction du 

potentiel agronomique des sols. 

Réponse de la commune 

Dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir le § VII.3.2.3. 

C27/ Mme BERTRY 

- Boissise-le-Roi est en train de perdre son identit®, peu ¨ peu le b®ton mange la nature. 

Je suis profond®ment oppos®e ¨ la destruction de notre environnement. 

P9/ M. LEGLISE (?) 

- Je suis oppos® ¨ la construction de logements sociaux sur les espaces verts. Ceci va ¨ 

lôencontre de la lutte contre le r®chauffement climatique. 

Réponse de la commune 

Dents creuses 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir le § VII.3.2.3. 
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C28/ Mme PIERINI 

- Avec le r®chauffement climatique, alors que le Gouvernement demande de moins b®tonner 

et de sauvegarder, voire de cr®er des zones "vertes", notre commune, pr®voit l'inverse. 

Réponse de la commune 

- le gouvernement impose ®galement de construire des logements sociauxé il faut les 

construire quelque part 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les terrains disponibles dans lôespace b©ti sont effectivement peu nombreux et il est donc 

nécessaire de les utiliser pour assurer le respect de la loi. 

VII.3. 4.4 ï Aménagements et infrastructures 

C13/ Mme DOMINGUES-VALENTE  

- Afin de respecter lôharmonie de la rue de Beaune, et garantir aux familles de pouvoir 

circuler à pied sans danger, il est indispensable que le trottoir qui sera construit côté LSS soit 

de m°me dimension quôen face, c¹t® pair, ¨ savoir une bande pi®tonne, en b®ton, et une bande 

gravillonnée avec des arbres. Les terrains privatifs devront se situer après ce recul piétonnier, 

de faon ¨ permettre la bonne circulation des pi®tons, cette rue ®tant un des acc¯s ¨ lô®cole 

maternelle et primaire de la commune, à pied comme en voiture. 

Réponse de la commune 

- Ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® par le PLU (toutefois ce point sera vu lors de 

lôam®nagement des constructions) 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ces aménagements ne sont pas traités dans le PLU. Ils relèvent du cahier des charges de la 

construction. 

- Rue de Beaune, le projet comportant des logements individuels R+1, avec deux places de 

parking sur le terrain de chacune des 12 habitations, avec un trottoir de même largeur que sur 

la partie paire de la rue de Beaune permettra la bonne int®gration du projet dans lôensemble 

urbain, malgr® la destruction partielle dôun am®nagement communal aujourdôhui tr¯s utilis® 

au regard de la fréquentation des autres aménagements de la commune. 

Réponse de la commune 

- déjà répondu pour le nombre de stationnement par logement et sur la « non destruction » de 

lôespace des Vignes 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir effectivement le § VII.3.2.3. 

P5/ M. DUMOND 

- La sortie de Boissise est impossible pour rejoindre le pont en passant le Stop. Ajouter une 

telle densité de logements à 300 m de ce Stop est aberrant. 
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Pour respecter le quota de logements sociaux, des projets voient le jour et on oublie les 

cons®quences et les nouvelles complications qui sôajoutent. 

Réponse de la commune 

Déjà répondu 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir § VII.3.2.2. 

C17/ M. FOURNIER 

- La commune nous indique régulièrement vouloir attirer de plus jeune population, avec 

enfants, or rien dans le PLU ne va dans ce sens. Aucune construction dôespace pour les 

enfants nôest pr®vue. Pire le seul micro-espace disponible pr¯s de lô®cole va °tre en partie 

d®truit pour accueillir la encore du b®ton. Le Bois au Boulot, mais probablement aussi dôautre 

lieu pourrait être aménagés avec des équipements destinés aux plus jeunes.  

- L'arrivée de plusieurs centaines de personne dans la commune va aggraver les problèmes de 

circulation et d'accès aux principaux bassins d'emplois. L'artère principale de St Fargeau 

Ponthierry devient un casse-tête pour les automobilistes. Le seul accès à l'A6 est 

régulièrement saturé sans compter l'A6 elle-même qui n'est déjà plus capable d'absorber la 

quantité toujours croissante d'automobilistes. 

Réponse de la commune 

Déjà répondu 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir les § VII.3.2.2 et VII.3.2.3. 

C19/ M. PECZERWOJ 

- La Maison Médicale qui pourrait être attrayante vu la pénurie de médecins dans le secteur, 

nôaccepte pour ses 2 m®decins aucun nouveau patient. Il en est de m°me pour les communes 

avoisinantes. 

- Le quartier de Valbois qui existe depuis les années 80 ne répond plus aux normes de 

circulation : trottoirs inadaptés aux personnes à mobilité réduite et aux poussettes (trottoirs et 

chauss®es jamais refaits), voitures stationnant largement sur les trottoirs, é 

Le maire peut autoriser le stationnement de véhicules sur une partie des trottoirs, à condition 

quôun passage suffisant soit r®serv® au cheminement des pi®tons, é 

Réponse de la commune 

Ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® par le PLU  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ceci est hors PLU. 

C24/ M. GUINAMANT  

- Point important : le franchissement de la Seine et le projet de Liaison A6-RD607-RD142 où 

figure la ZA des Portes du Gatinais   justifient un PLU Intercommunal puisque la commune 

sera coupée en deux définitivement. 
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Réponse de la commune 

- remarque mélangeant plusieurs notions indépendantes et erronées et ne concernant pas le 

PLU, réponse déjà apportée pour le PLUI 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette observation est hors PLU. 

P15/ Mme LE MORVAN 

La ligne RER qui ne r®pond pas aux besoins actuels. Pauvret® des transports en commun. 

Réponse de la commune 

Ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® par le PLU 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les transports en commun ne relèvent pas de la compétence de la commune. 

VII.3. 4.5 - Dévalorisation du patrimoine 

C4/ M. Mme GUEUDRE 

- Lôimplantation de logements locatifs sociaux ¨ Valbois alt®rera lôimage globale de la 

résidence et par conséquence entrainera une baisse de la valeur des biens immobiliers. 

C10/ M. BORDIER 

- Pour esp®rer se rapprocher dôun certain ®quilibre financier il faudrait que le foncier soit 

bradé par la commune au promoteur : côest ce qui est pr®vu dans la promesse de vente faite ¨ 

3F (50 ú le mĮ). Côest l¨ une disposition inacceptable par lôensemble des propri®taires actuels 

des maisons de Valbois. Il sôagirait, en effet, dôune d®valorisation du patrimoine desdits 

propri®taires et par cons®quent dôun pr®judice qui pourrait faire lôobjet de recours. 

Réponse de la commune 

- La valeur de terrain a été fixée par les services des Domaines de France et non pas par la 

commune. La nature de la future occupation du terrain (des LLS) a influencé cette valeur car 

les dispositions de la Loi ELAN permettent une évaluation « à la baisse » pour ce genre de 

projet, afin de permettre au bailleur de pouvoir équilibrer un bilan financier. Mais les 

pavillons privés continueront à être vendus au prix classique du marché. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ceci est exact. 

P2/ M. Mme JOBERT 

- Nous craignons une baisse de la valeur des propriétés actuelles jouxtant ces logements 

sociaux. 

C12/ Mme NOUVEN-MAGNE  

- A Valbois, dévalorisation des biens immobiliers existants. 
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C14/ M. BORDIER 

- Introduire de nouvelles constructions dans le domaine de Valbois constituerait un préjudice 

financier très important, en particulier pour les voisins les plus proches de ces nouvelles 

constructions. 

C15/ Mme VIAUVY  

- Ne bradez pas nos terrains à 50 ú le mĮ : le foncier a un co¾t pour ce quôil repr®sente et pour 

lôentretien dôacc¯s quôil impose. Nôoffrons pas ce cadeau financier, nous nôen avons pas les 

moyens. Appliquez le co¾t moyen au mĮ, côest le minimum. 

C16/ M. PETIT 

- J'ai eu écho que les loyers des futurs logements allaient être dérisoires comparé au prix du 

foncier. Je comprends qu'il soit nécessaire de construire des logements sociaux mais je suis 

aussi pour une justice sociale et je ne la trouve pas du tout dans ce projet. 

C17/ M. FOURNIER 

- La suppression du Bois au Boulot implique un impact direct sur notre lieu de vie puisque ce 

dernier autorise la construction à 5 m de notre clôture avec des vis-à-vis qui dégraderaient 

substantiellement notre cadre de vie mais aussi la valeur de notre bien. Ce nôest pas la ç lisière 

jardinée » de 5 m qui viendront changer cet ®tat de fait. Nous nôh®siterons pas ¨ faire valoir 

notre préjudice le cas ®ch®ant. (Perte de vue, perte dôintimit® et ®ventuellement perte 

dôensoleillement). 

C19/ M. PECZERWOJ 

- Sachant que le prix de lôimmobilier varie de 2 300 à 2 900 ú le mĮ sur notre commune et que 

les promoteurs payent le prix fort, on est loin des 50 ú le m² proposés. 

Réponse de la commune 

- il sôagit du prix au mĮ b©tié. Le prix du terrain nu se situe plut¹t autour de 140.  

C23/ Mme BENTZINGER 

- En cédant ces terrains au promoteur pour 50 ú le mĮ, cela revient à déprécier nos propriétés 

de façon inacceptable. 

C29/ M. BOUSQUET 

- Je viens de faire estimer ma maison : le conseiller immobilier estime que je perdrai entre 10 

et 15% de la valeur de mon patrimoine immobilier en ajoutant des constructions LLS ¨ c¹t®, 

mais surtout en perdant l'environnement privil®gi® et naturel des lieux. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Une baisse ®ventuelle de la valeur des propri®t®s nôest pas ®tablie par les experts. 
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VII.3.5 - Thème 5 : Divers 

A/ Reprise des avis de la MRAe et des PPA  

 

P1/ Mme VINAS-WALFISCH  

- Points négatifs relevés dans les avis de différents organismes : 

· Augmentation particulièrement importante de la population. 

· Approfondir lôanalyse de lô®tat initial sur les secteurs qui changeront de destination. 

· Étudier des solutions alternatives concernant la localisation des zones à urbaniser et mieux 

justifier les choix retenus. 

· Caractériser rigoureusement les impacts du PLU sur les milieux naturels. 

· Reconsidérer les perspectives démographiques sous-jacentes à la construction de 

logements. 

· Relocaliser si n®cessaire lô®quipement pour la petite enfance en tenant compte des risques 

sanitaires liés à la pollution des sols. 

· La commune aurait pu traduire ses ambitions (déplacement et transport) par une OAP 

thématique pour faire face aux défis à relever (mise en place des possibilités de transports à 

la demande, zones de covoiturage). 

· Le programme local de l'habitat de la Communaut® dôagglom®ration Melun Val de Seine 

prévoit sur Boissise-le-Roi la construction 434 logements de 2022 à 2027 : préciser leur 

typologie. 

· Nécessité de revoir les capacités des équipements existants. 

· Commune concernée par des projets de liaison routière et de franchissement de la Seine. 

· L'interdiction de construction de bâtiments agricoles empêcherait un projet de vente 

directe avec élevage. 

· Préciser les activités économiques. 

Réponse de la commune 

sôagissant dôune reprise de lôavis de la MRAe, on trouvera les r®ponses apport®es dans le 

mémoire en réponse dédié.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Pas de remarque parce que ce m®moire nôest pas une pièce obligatoire du dossier de PLU. 

B/ Points positifs 

 

P1/ Mme VINAS-WALFISCH  

- Points positifs : progrès notables de ce PLU depuis les premières esquisses avec les 

suppressions notamment des projets situés sur la Pierre Frite (45 ha) et du projet d'aire de 

grands passages (10,7 ha). 60ha de terrains agricoles sont ainsi préservés. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La préservation de terrains agricoles est effectivement très positive. 
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C/ Autres 

 

C1/ M. DE ALMEIDA  

- Rues de Perthes et de la Ferté Alais (Orgenoy), les vitesses sont excessives. Certes un 

système de ralentissement a été mis en place mais inefficace quand aucune voiture n'est 

stationnée. Le passage piéton n'a pas été remis. Un système de ralentissement est-il possible 

sur ces deux routes ? 

Réponse de la commune 

Ce point nôa pas vocation ¨ °tre trait® par le PLU 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette demande ne relève pas du PLU. 

 

 

Fait à Nandy, le 24 juillet 2023 

Le Commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE -ET-MARNE  

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE  

£LABORATION DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

DE LA COMMUNE DE BOISSISE-LE-ROI 
 

 

 

Du 22 mai au 28 juin 2023 

B - CONCLUSIONS MOTIVÉES ET AVIS 
 

 

 
 

 

 

 

Henri L ADRUZE, commissaire enquêteur 
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I - Rappel de l'objet et des modalités de l'enquête publique  

La commune de Boissise-le-Roi, peuplée de 3 739 habitants (source INSEE 2019) occupe un 

territoire de 710 ha environ. Elle est située dans le département de Seine-et-Marne, à 6 km du 

centre de Melun. 

Elle est bordée par la Seine. Deux axes routiers la traversent (RD607 et D142) et lôautoroute 

A6, très proche, est accessible par la RN7. Deux espaces sont bâtis : le bourg de Boissise-le-

Roi au nord et le hameau dôOrgenoy au sud, situé sur un plateau agricole. 

La commune appartient à la communauté dôagglom®ration Melun-Val-de-Seine 

(20 communes et 133 000 habitants). Elle nôest r¯glement®e par aucun sch®ma de coh®rence 

territoriale (SCoT) et dispose de la maîtrise de son urbanisme. 

Elle est incluse dans le Parc naturel régional du Gâtinais français. 

Elle ®tait pourvue dôun plan dôoccupation des sols (POS) approuvé le 21 février 2001. Celui-

ci, caduc depuis le 26 mars 2017, est remplacé actuellement par le règlement national 

dôurbanisme (RNU). 

Lô®laboration dôun plan local dôurbanisme (PLU) a été prescrite le 11 décembre 2014 par le 

conseil municipal. 

Cette enquête publique a été prescrite et organisée par l'arrêté municipal n° 2023-33 

du 25 avril  2023 après ma désignation en tant que commissaire enquêteur par décision 

n° E23000023/77 du 4 avril 2023 du tribunal administratif de Melun. 

Lôenqu°te publique s'est d®roul®e du 22 mai au 28 juin 2023 soit durant trente-huit jours 

consécutifs. 

Cinq permanences ont été effectuées dans les locaux de la mairie de Boissise-le-Roi, siège de 

lôenqu°te. 

II - Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur  

II.1 - DïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 

J'ai constaté les éléments suivants : 

*  L'insertion de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux diffusés en Seine-et-Marne a été 

effectuée à deux reprises dans les délais légaux et certifiée par les annonceurs. 

*  Lôaffichage administratif obligatoire sur les panneaux d'informations de la commune a été 

effectué dans les délais légaux. 

*  Le dossier dôenqu°te d®mat®rialis® et t®l®chargeable a ®t® mis ¨ la disposition du public, 

sur le site internet de la mairie, pendant toute la durée de l'enquête. 

*  Un dossier dôenqu°te papier complet a été mis à la disposition du public à la mairie, aux 

jours et heures d'ouverture habituels des bureaux, pendant toute la durée de l'enquête. 

*  Un registre dôenqu°te papier ¨ feuilles non mobiles, paraph® par mes soins, a ®t® mis ¨ la 

disposition du public, à la mairie, aux jours et heures d'ouverture habituels des bureaux, 

pendant toute la durée de l'enquête. 
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*  Un équipement informatique permettant au public de consulter le dossier a été mis à 

disposition à la mairie. 

*  Une adresse courriel a été mise à la disposition du public pour recueillir les observations 

pendant toute la durée de l'enquête. Ces observations ont été publiées sur le site internet de 

la mairie. 

*  Les cinq permanences prévues ont été effectuées.  

*  La mairie a apport® le support logistique n®cessaire permettant dôaccueillir le public dans 

de bonnes conditions. 

*  Aucun incident notable n'est à signaler durant cette enquête publique. 

è J'estime que les prescriptions de lôarr°t® municipal organisant lôenqu°te ont été 

respectées. 

II.2 - Informa tion du public  

*  Le public a été informé, en amont de l'enquête publique, par trois réunions publiques, 

diverses annonces sur le site internet de la commune et sur les panneaux lumineux 

dôinformation, plusieurs publications dans le bulletin municipal, diverses informations liées 

¨ lôavancement du projet, la mise à disposition de divers documents sur le site internet de la 

commune tout au long de la procédure et la mise en place dôun cahier dôexpression. 

*  Outre la publicit® l®gale de lôenqu°te, dûment effectuée, une information a été publiée sur 

lôapplication mairie (r®seaux sociaux et application smartphone), sur les deux panneaux 

lumineux de la ville et par une note dôinformation distribu®e par bo´tage deux semaine avant 

le d®but de lôenqu°te. 

è J'estime que le public a été très correctement informé, quôil a eu la possibilité de faire 

parvenir ses remarques avant l'enquête publique lors de la préparation du projet et pendant 

celle-ci. I l a pu rencontrer le commissaire enquêteur lors des cinq permanences effectuées. 

*  Le dossier était clairement présenté et facilement compréhensible.  

è J'estime que le dossier a permis une bonne information du public. 

II.3 ɀ Le projet  de PLU 

Le PLU a pour objets de remplacer lôapplication du R̄ glement national dôurbanisme (RNU) 

en vigueur, de red®finir les limites des zones urbaines, de d®finir les secteurs dôextension de 

lôurbanisation, dôinclure les pr®occupations de mixit® sociale, dôassurer la p®rennit® et la 

promotion de lôactivit® commerciale, artisanale, industrielle et de lôemploi sur la commune et 

de pr®server et valoriser le patrimoine b©ti et paysager, de m°me que lôenvironnement. 

è J'estime que les objets du PLU ont été respectés lors de son élaboration. 

Évolution démographique, bâti et consommation de l'espace 

*  Le taux de croissance prévisible de la population est d'un peu plus de 3%/an soit une 

progression de 30% de la population sur 10 ans.  
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La construction de logements sociaux permettra dôatteindre le seuil obligatoire de 25%. Il  

est prévu la construction de 178 logements dans le bourg, 292 logements dans la ZAC et 61 

dans le hameau d'Orgenoy. 

La densité sera supérieure d'au moins 15% à celle existante. 

Lôextension de l'enveloppe b©tie n®cessaire sera de 12,8 hectares. 

è J'estime que la commune rattrape son d®ficit en logements sociaux et côest tr¯s bien. 

Op®rations dôam®nagement programm® (OAP) 

* Deux op®rations dôam®nagement programm® sont pr®vues, lôune concernant le 

d®veloppement de la ZAC dôOrgenoy et lôautre un site en zone AU2 pr¯s du bourg. 

* LôOAP nÁ 1 concerne un terrain qui comporte une v®g®tation de faible valeur. Elle va 

notamment permettre une densification du b©ti dans le secteur du bourg. 

* LôOAP nÁ 2 concerne la fin de lôurbanisation de la Zac dôOrgenoy, op®ration d®j¨ act®e et 

programm®e. 

è J'estime que ces deux OAP sont justifi®es. 

Règlement du PLU 

* Dans les zones urbaines, UA, UB et UC, les hauteurs sont limit®es ¨ 7 m (15 m pour la 

zone UB1 de la clinique). Les emprises au sol maximales sont de 50% en UA, 30% en UB 

(50% en UB1) et 20% en UC. Les implantations et surfaces minimales non 

imperm®abilis®es sont r¯glement®es. 

* Dans les zones dôactivit®s UX, les hauteurs sont limit®es ¨ 12 m et lôemprise au sol 

maximale est de 60%. Les implantations et surfaces minimales non imperm®abilis®es sont 

r¯glement®es. 

* La zone UE est destin®e au stationnement public. Une hauteur limit®e ̈  4 m y est 

sp®cifi®e. 

* Dans les zones AU, les hauteurs sont limit®es ¨ 9 m et les emprises au sol maximales sont 

de 40%. Les implantations et surfaces minimales non imperm®abilis®es sont r¯glement®es. 

* Dans les zones agricoles, des secteurs Ac permettent les constructions agricoles avec des 

hauteurs limit®es ¨ 12 m et des emprises au sol maximales de 60%. 

* La zone N comporte quatre zones compl®mentaires : Ne (terrains de sports, de loisirs et de 

plein-air), Nj (jardins), NL (base de loisirs) et Na (mairie et son parc, ®glise, et station 

dô®puration). 

è J'estime que le r¯glement permet une urbanisation raisonnable et permet de respecter les 

sp®cificit®s de la ville. Celle-ci nôest pas d®natur®e. 

Emplacements réservés 

* Le projet comporte trois emplacements r®serv®s (ER), tous destin®s ¨ la cr®ation de 

liaisons douces destin®es ̈  relier Pringy et Villiers-en-Bi¯re (RD142), Pringy et la zone 
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commerciale de Villiers-en-Bi¯re (RD607), Orgenoy et la zone commerciale de Villiers-en-

Bi¯re (RD24). 

è J'estime que ces emplacements r®serv®s vont permettre le d®veloppement de liaisons 

douces, importantes dans ce secteur. Celles-ci bordant des champs, je recommande que les 

acc¯s aux terrains agricoles soient correctement ®tablis en coordination avec les usagers et 

la Chambre dôagriculture. 

Servitudes dôutilité publique 

* Les servitudes d'utilit® publique figurent dans le dossier, dans une notice et sur un plan 

clair et l®gend®. 

è J'estime que la liste et la localisation des servitudes dôutilit® publique sont correctement 

pr®sent®es et facilement compr®hensibles. 

II.4 - Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe)  

La mission régionale d'autorité environnementale a rendu un avis sur le projet dô®laboration 

du PLU et a constaté, notamment, une analyse de lô®tat initial insuffisamment approfondie, 

une analyse des incidences du PLU trop sommaire et des incidences fortes des choix retenus 

sur les milieux naturels et sur lôaugmentation des déplacements motorisés sans solution 

alternative présentée. 

Elle recommande notamment dôapprofondir lôanalyse de lô®tat initial sur les secteurs qui 

changeront de destination, dô®tudier des solutions alternatives concernant la localisation des 

zones à urbaniser et à mieux justifier les choix retenus, de caractériser rigoureusement les 

impacts du PLU sur les milieux naturels et de reconsidérer les perspectives démographiques 

sous-jacentes à la construction de logements. 

II.5 - Avis des services consultés 

Les différents services ont été consultés et ont disposé de 3 mois avant le d®but de lôenqu°te 

publique pour formuler leurs avis et observations. 

- Les services de lô£tat ont émis un avis favorable sur le projet de PLU sous réserve de la 

prise en compte de diverses observations et remarques, notamment : 

- de compléter les éléments concernant les servitudes d'utilité publique dont les captages d'eau 

potable, 

- de mettre en cohérence les chiffres du rapport de présentation concernant la compatibilité 

avec le SDRIF, 

- de revoir le calcul du point mort afin de justifier l'augmentation de la densité humaine, 

- de réaliser une étude d'identification et de caractérisation des zones humides sur la zone 

AU2, 

- de mettre à jour certains documents supra-communaux (PNR, PLH...), 

- de modifier le règlement concernant les normes de stationnement des véhicules motorisés et 

vélos en intégrant notamment les nouvelles normes, 

- dôintégrer les équipements publics en zone U, 
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- de réglementer les emprises au sol en zone Na et NL, 

- de nuancer l'interdiction de construire des bâtiments agricoles en zone A, 

- de justifier la zone Ac avec plus de précision, y autoriser les constructions liées à 

l'exploitation agricole plus clairement, 

- dôintégrer une distance d'inconstructibilité de part et d'autre des cours d'eau dans les zones 

concernées, 

- de supprimer la zone N concernant les linéaires d'arbres et les inclure dans la protection 

existante, 

- de reporter la marge de recul de 75m sur le plan, 

- de matérialiser les projets d'infrastructures référencés au SDRIF dans le PADD, 

- dôêtre plus prescriptif dans la répartition des typologies des logements dans les OAP, 

- de compléter les annexes notamment par le dossier de réalisation de la ZAC dôOrgenoy et 

l'étude « zones humides » du SEMEA. 

è Je recommande de répondre aux demandes des services de lô£tat, particuli¯rement en ce 

qui concerne les précisions à apporter au règlement. 

- La Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPENAF) a ®mis un avis favorable au projet dô®laboration du PLU sous réserve 

de revoir le règlement de la zone agricole pour y autoriser les constructions nécessaires à 

l'activité agricole, avec des prescriptions en termes d'insertion paysagère. 

- La Chambre d'agriculture de la région Île-de-France a émis un avis défavorable le 

24 avril 2023 concernant notamment : 

- lôinsuffisance du diagnostic agricole dans le rapport de présentation, 

- lôurbanisation de la zone AU1 occasionnant une zone de non-traitement pour l'exploitant 

dont la parcelle jouxte cette zone : réaliser une bande tampon de 5 m à l'intérieur de l'emprise 

de la future zone urbanisée, 

- les emplacements réservés pour la création de liaisons douces constitutifs d'une emprise sur 

les terres agricoles : les accès aux parcelles doivent être préservés en concertation avec les 

exploitants concernés, 

- la règlementation de la zone A ne devrait pas interdire toutes constructions même celles liées 

et nécessaires à l'activité agricole ; les enjeux agricoles doivent être pris en considération, 

- la règlementation de la zone A devrait privilégier l'implantation et l'insertion paysagère des 

bâtiments et aménagements agricoles. 

- La Chambre de m®tiers et de lôartisanat a indiqu® quôelle ne formulait pas dôobservation. 

- Île-de-France Mobilités a indiqué que le règlement du projet de PLU est pleinement 

compatible avec les prescriptions et les recommandations du PDUIF et observe quôil serait 

utile de préciser les destinations des bâtiments à usage principal tertiaire. 

è La commune nôa pas produit de document répondant aux observations et remarques de 

la MRAe et des personnes publiques associées.  
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II.6 - Compatibilité avec le s documents supra -communaux  

En lôabsence de Sch®ma de coh®rence territoriale (SCoT), le PLU doit °tre compatible avec 

les différents plans et schémas qui lui sont supérieurs.  

Ainsi le projet de PLU est compatible avec les orientations du schéma directeur de la région 

Île-de-France (SDRIF), le plan de d®placements urbains dôĊle-de France (PDUIF), le schéma 

dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) Nappe de Beauce, le schéma directeur 

dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 et la charte du 

parc naturel régional du Gâtinais français (PNRGF). 

II.7 - Participation du public  

*  Lors des cinq permanences effectuées, trente et une personnes se sont présentées. 

Les entretiens concernaient, en grande majorit®, lôopposition ¨ la densification dans les 

« dents creuses » et à la présence de logements locatifs sociaux. 

è Jôestime que cette enqu°te publique a bien retenu lôattention du public. 

II.8 - Observations et propositions du public  

*  Dix-huit observations ont été déposées sur le registre d'enquête papier et vingt-neuf 

contributions dans le registre dématérialisé, soit un total de quarante-sept contributions. 

Les observations concernaient principalement les éléments suivants : 

- Des demandes de renseignements sur le dossier dôenqu°te. 

- Des remarques injustifiées sur la disponibilité des documents ou la réalité des affichages. 

- Des demandes concernant les terrains de la ZAC dôOrgenoy ¨ urbaniser dans le cadre de 

lôOAP nÁ 1 tendant à améliorer leur valeur actuelle. 

è Jôestime que la commune a justement r®pondu ¨ ces remarques ou demandes. 

- Des remarques et demandes concernant lôOAP nÁ 2 qui verra dispara´tre un espace vert 

constructible auquel les riverains sont attachés.  

è Jôestime que la construction de logements sociaux actuellement insuffisants sur la 

commune nécessite de mobiliser les rares terrains disponibles dans la zone urbanisée. 

- Les constructions envisagées sur les quelques « dents creuses » disponibles dans le secteur 

urbanisé ont recueilli la majorité des observations des personnes concernées, pour la plupart 

opposées aux projets. 

è Jôestime que ces constructions dans les ç dents creuses » qui ne représentent que 

62 logements répartis sur 6 sites, sont nécessaires pour permettre à la commune de 

respecter ses obligations de construction de logements sociaux. En outre, ces constructions 

ne relèvent pas du PLU et ont été programmées en amont, la population étant informée par 

écrit en 2022, au moins. La perte de quelques espaces verts (2 ha environ) est peu 

importante au regard des importants espaces naturels et agricoles de la commune. 
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- Si une personne sôest montr®e favorable aux logements sociaux, la majorit® des intervenants 

a rejeté ces constructions ou demandé leur regroupement. 

è Jôestime que la construction de logements sociaux est importante et quôils doivent °tre 

répartis pour respecter la mixité sociale imposée par la loi. 

- Une proposition alternative a été faite par certains habitants de construire ces logements au 

lieu-dit de la « Pierre Frite », secteur central agricole entre le bourg de Boissise et celui 

dôOrgenoy. 

è Jôestime quôil nôest pas opportun dôutiliser ce site de la ç Pierre Frite » qui 

représenterait une utilisation importante de terres agricoles. Les différentes administrations 

se sont dôailleurs opposées autrefois à ce projet. 

- Quelques ajustements dans le r¯glement de la zone AU1 de la ZAC dôOrgenoy ont ®t® 

demandés.  

è Jôapprouve les modifications du r¯glement de la zone AU1 accept®es par la commune. 

- Des souhaits pour le développement des liaisons douces se sont exprimés. 

è Jôestime que la r®alisation de liaisons douces est très importante car celles-ci sont de 

nature à favoriser des déplacements sécurisés et à inciter à ne pas utiliser les moyens de 

locomotion polluants. La commune a inscrit au règlement graphique trois emplacements 

réservés à la construction de telles liaisons. 

- La perte de valeur des propriétés proches des zones à construire a été évoquée. 

è Jôestime quôil nôest pas ®tabli que les constructions, r®alisées en petit nombre et selon un 

cahier des charges permettant leur bonne int®gration dans lôenvironnement existant, 

induisent une perte de valeur pour les propriétés voisines existantes. 

II.9 - Avis du commissaire enquêteur  

Au terme de la présente enquête publique : 

* après avoir pris connaissance de la procédure, 

* après avoir pris connaissance du dossier, 

* après avoir visité le site concerné, 

* après avoir reçu le public lors des cinq permanences programmées et effectuées, 

*  après avoir consulté la municipalité de Boissise-le-Roi en lui remettant un procès-verbal 

de synthèse des observations du public et pris connaissance de ses réponses, 

*  après avoir considéré toutes les observations du public, les avoir analysées et y avoir 

répondu, 
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En conclusion, compte tenu des éléments exposés ci-avant motivant mon avis, 

Recommandations 

1/ Les acc¯s aux terrains agricoles le long des liaisons douces pr®vues (emplacements 

r®serv®s) devront °tre correctement ®tablis en coordination avec les usagers et la 

Chambre dôagriculture. 

2/ Lôarticle AU-B-1-2 du règlement fixe la hauteur des bâtiments à 9 m maximum. La 

commune ayant r®pondu que dans lôOAP nÁ 2 « Toutes les constructions sont bien 

prévues en R+1 et il nôy aura pas de collectifs ou de R+2 » (réponse C17 page 62), il 

conviendra de corriger une incohérence page 8 du document OAP dans laquelle il est 

indiqué « Au cîur de lôop®ration, du R+2 pourra °tre ponctuellement admis ». 

3/ Répondre aux demandes des services de lô£tat, particuli¯rement en ce qui concerne 

les précisions à apporter au règlement. 

 

 

 

 

J'émets un AVIS FAVORABLE  

au projet dô®laboration du plan local d'urbanisme (PLU) 

de la commune de Boissise-le-Roi (département de Seine-et-Marne). 
 

 

 

 

Fait à Nandy, le 24 juillet 2023 

Le commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE -ET-MARNE  

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE  

£LABORATION DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

DE LA COMMUNE DE BOISSISE-LE-ROI 
 

C - ANNEXES 
 

Les annexes font partie intégrante du rapport 

 

 

1 - Désignation du commissaire enquêteur 

2 - Arrêté municipal prescrivant l'enquête publique 

3 - Avis d'enquête publique 

4 - Première insertion dans "La République de Seine-et-Marne" 

5 - Première insertion dans "Le Parisien" (Seine-et-Marne) : attestation de parution 

6 - Deuxièmes insertions dans les journaux : attestation de parution 

7 - Certificat d'affichage du maire de la commune 

8 - Photos des affichages 

9 - Originaux des observations déposées 
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1 - Désignation du commissaire enquêteur  

 
























